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Résumé de l’étude

Demande initiale

L’AVAP multisite est prescrite le 30 juin 2015 sous l’impulsion de la Communauté 
d’Agglomération du Grand Villeneuvois (CAGV) et des communes de Casseneuil, 
Pujols et Villeneuve-sur-Lot, en collaboration avec l’Architecte des Bâtiments de 
France.

Elle a pour objet de remplacer les ZPPAUP des communes de Casseneuil (approuvée 
le 5 juin 2006) et de Villeneuve-sur-Lot (approuvée le 1er février 2005) et consiste 
en une création pour la commune de Pujols, conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires des lois du 12 juillet 2010 et du 7 juillet 2016.

Du fait de la loi LCAP du 7 juillet 2016, l’AVAP deviendra de plein droit Site 
Patrimonial Remarquable (SPR) dès son approbation.

Objectifs de l’AVAP

Les objectifs de l’AVAP multisite sont de :
- constituer un premier noyau de communes protégées par une AVAP avant 
d’intégrer de nouvelles communes de la CAGV ;
- se doter d’un outil adapté à la préservation de la richesse leur patrimoine bâti et 
paysager, enjeu de développement et d’attractivité touristique ;
- s’inscrire en complémentarité avec la démarche de Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) prescrit le 12 février 2015 ;
- mettre en cohérence et d’actualiser les réglementations patrimoniales entre 
Casseneuil et Villeneuve-sur-Lot qui ont chacune une ZPPAUP depuis plus de dix 
ans et Pujols aujourd’hui gérée par les abords des Monuments Historiques et un 
site inscrit au titre de la loi 1930 ;
- intégrer les enjeux du développement durable issus de la loi ENE du 12 juillet 
2010.

Déroulement de l’étude

La délibération initiale de la CAGV à laquelle appartiennent les communes de 
Casseneuil, Pujols et Villeneuve-sur-Lot est en date du 30 juin 2015.
L’étude s’est déroulée jusqu’en janvier 2018 en 4 phases : diagnostic, projet, dépôt 
du dossier au cas par cas et établissement du dossier d’AVAP.
11 réunions de la commission de suivi technique ont eu lieu. Elles ont donné lieu 
à la rédaction d’un compte-rendu.
La Commission Locale de l’AVAP (CLAVAP) s’est réunie à l’issue de chacune des 
phases de l’élaboration de l’étude.
Le dossier pour arrêt, présentation en CRPA et engagement de la phase de 
validation administrative a été remis à la collectivité maîtrise d’ouvrage en date 
du 00 janvier 2018.

Patrimoines protégés

Les trois communes, unies par une relation pour chacune spécifique au Lot et 
à sa vallée, possèdent un riche patrimoine architectural, urbain, paysager et 
environnemental. Ce patrimoine est reconnu par des dispositifs de protection 
divers et complémentaires, que l’étude s’est attachée à recenser et analyser, 
notamment les éléments protégés ou reconnus au titre :
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- des Monuments Historiques et de leurs abords,
- des ZPPAUP,
- des sites classés ou inscrits au titre de la loi 1930,
- des zones de protection de l’archéologie,
- des sites Natura 2000,
- des ZNIEFF.

Diagnostic et intérêts patrimoniaux architecturaux et urbains

Le diagnostic architectural et urbain s’appuie sur la documentation très fournie qui a 
permis de mettre en évidence les témoins et les éléments régulateurs et sur l’étude 
de terrain approfondie qui a permis de fonder les objectifs de l’AVAP en matière de 
règles urbaines et de règles sur les espaces publics. Il a également fait l’objet d’un 
entretien avec le Service Régional de l’Archéologie et s’est appuyé sur le travail de 
fond mené par le Service Régional de l’Inventaire pendant de nombreuses années.

Il rend compte des logiques des premières implantations et des chemins sur le 
territoire, des tracés urbains compris jusqu’à leur forme actuelle, des témoins et 
des structures remarquablement conservés (portes et murs de ville, ponts, moulins, 
trame médiévale, rythme du parcellaire, etc.), des espaces publics et de leurs 
motifs comme thématique importante pour l’image des villes, les équilibres entre 
espaces construits et espaces libres, des phénomènes de recomposition urbaines 
lors de l’établissement de bâtiments publics, des altérations de la forme urbaine, 
de la banalisation de certains lieux, de l’analyse de l’art de bâtir qui met en avant 
les éléments de l’architecture et la construction communs aux divers édifices et des 
problématiques diverses sur le traitement architectural.

L’ensemble de ces éléments fonde le repérage parcellaire du plan, la nomenclature 
des intérêts patrimoniaux et le règlement de l’AVAP.

Diagnostic et intérêts environnementaux et paysagers

Le diagnostic environnemental et paysager porte sur trois grands domaines :
- les caractéristiques physiques et morphologiques du territoire et notamment 
le rapport au Lot et ses affluents comme structure fondatrice du territoire et des 
implantations des communes, mais aussi des qualités environnementales liées ;
- la qualité des paysages et la diversité des motifs liés à l’eau mais aussi à la plaine et 
aux coteaux cultivés, au bâti rural et des parcs et jardins des demeures et châteaux ;
- la nature et les qualités du bâti et des espaces libres au regard du développement 
durable et des énergies renouvelables.

Il rend compte des matériaux disponibles sur le territoire, des ressources 
naturellement présentes dont les différents cours d’eau, des richesses 
environnementales et de biodiversité liées à l’eau et aux autres milieux de plaine 
et de coteaux, la valeur des paysages ruraux adaptés à la topographie, les qualités 
environnementales et paysagères des espaces libres en tissu urbain (jardins 
d’agrément, cour, parc de collection), les qualités du bâti et des tissus urbains 
anciens au regard des performances énergétiques et des enjeux d’insertion des 
dispositifs d’énergies renouvelables.

La compréhension des logiques d’implantation liées au site grâce à la morphogenèse 
des bourgs et de leur relation très spécifique au Lot, avec Casseneuil en gardienne 
à la confluence avec la Lède, Pujols en vigie sur la rivière et Villeneuve-sur-Lot au 
franchissement historique, détermine la logique de délimitation de l’AVAP et la 
division en deux secteurs.
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Projet d’AVAP

Il est bâti sur les enjeux et les objectifs partagés en Commission technique et en 
CLAVAP.

La délimitation comprend l’ensemble du linéaire du Lot comme lien historique, 
environnemental, patrimonial et économique fédérateur entre les trois communes 
avec dans son épaisseur : 
- les domaines remarquables dont les parcs sont organisés en regard de la rivière, 
et notamment les châteaux de Lamothe, Monrepos et Rogé ; 
- les centres historiques des communes et les secteurs liés dont la Presqu’île de 
Casseneuil rive droite et rive gauche, le promontoire de Pujols et la perspective 
lointaine sur la Vallée du Mail, la Bastide de Villeneuve-sur-Lot et le secteur Eysse.

Déjà inclus dans la ZPPAUP de Villeneuve-sur-Lot, un témoin du paysage des 
coteaux du Pays de Serre surplombant la Vallée du Lot et préservé de l’urbanisation 
est également inclus : les Coteaux de la Sylvestrie.

L’AVAP comprend trois types de secteurs :
- le secteur 1 urbain d’intérêt patrimonial majeur qui englobe les bourgs et les 
entrées de ville, une grande part des Monuments Historiques et les espaces 
protégés au titre des sites classés et inscrits ;
- le secteur 2 rural et paysager qui inclut des Monuments Historiques et des sites 
classés et inscrits ;
- les secteurs de projet, plus restreint et inclus dans l’AVAP qui soulèvent des 
problématiques d’aménagement cruciales.

Le règlement comprend 4 parties :
- les dispositions et règles générales, 
- les règles particulières par catégories identifiées sur le plan sur le secteur 1 
urbain,
- les règles du secteur 2 comme règles particulières (pas de catégorisation sur le 
plan),
- les dispositions particulières des secteurs de projet.

Les catégories suivantes ont été portées au secteur 1 pour chacune desquelles des 
articles spécifiques du règlement sont définis :

1. Les Monuments Historiques
2. Les édifices remarquables, à valeur patrimoniale
3. Les édifices intéressants, à valeur patrimoniale
4. Les édifices courants, à valeur d’ensemble
5. Les édifices sans intérêt particulier
6. Le bâti neuf
7. Les ensembles urbains à mettre en valeur pour leur valeur historique, urbaine 
et architecturale
8. Les petits édifices et les monuments à valeur patrimoniale
9. Les murs, enclos, clôtures et portails, à valeur patrimoniale
10. Les murs de ville/remparts dont les tracés avérés/supposés ont une valeur 
urbaine et archéologique
11. Les espaces libres, cours et jardins à valeur patrimoniale et environnementale
12. Les espaces libres non protégés, pouvant évoluer
13. Les alignements plantés urbains à valeur environnementale et urbaine 
structurante
14. Les espaces publics
15. Les glacis aux abords de Pujols

Les règles du secteur 2 sont divisées en trois grands chapitres (sans catégorisation 
au plan) :
- le Lot et ses affluents : les berges, la ripisylve et le patrimoine bâti lié
- Le paysage rural, agricole et « naturel » : le paysage et les chemins, les espaces 
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publics liés
- Le bâti dans le paysage rural et agricole : les maisons rurales et leurs dépendances, 
les châteaux et demeures et leurs parcs

Articulation PADD et AVAP

A travers son règlement et son plan, l’AVAP s’inscrit en complémentarité avec 
les orientations du PADD, notamment sur le maintien des haies bocagères et des 
ripisylves, sur la préservation des espaces de forte sensibilité paysagère, sur la 
protection des espaces libres dans les secteurs urbains denses, sur la limitation 
de l’imperméabilisation et la végétalisation des aménagements, sur l’amélioration 
des performances énergétiques et le confort climatique des bâtiments, sur 
l’encadrement qualitatif de l’aménagement des rives du Lot, sur la protection du 
paysage caractéristique des coteaux, sur les règles d’implantations et de composition 
des nouvelles constructions et sur l’accompagnement de la requalification du parc 
ancien.

Concertation

La Communauté d’Agglomération du Grand Villeneuvois a constitué une commission 
de suivi faisant appel à des compétences internes des élus et des services des trois 
communes et de la CAGV. Elle s’est réunie 11 fois.

La CAGV a communiqué sur le projet d’AVAP à plusieurs reprises tout au long de la 
procédure dans les journaux municipaux des trois communes, dans le Journal «La 
Dépêche», dans le Journal «Sud-Ouest» et sur la Page Facebook de la Mairie de 
Villeneuve-sur-Lot.

Une exposition itinérante a été conçue pour expliquer la démarche et le projet 
d’AVAP sur les trois communes entre septembre et octobre 2016. Elle présente le 
diagnostic et les enjeux identifiés au cours de l’étude.

Des circuits de visite en compagnie d’une guide conférencière du Service Pays d’Art 
et d’Histoire ont été organisés en 2016 et 2017 pour sensibiliser la population 
à la qualité de son patrimoine bâti et naturel.Des ateliers «Récré Patrimoine» à 
destination des enfants de 8 à 12 ans ont été organisés sur chacune des communes 
sur le site des expositions.

Outre l’information légale, la concertation publique inclut 4 réunions publiques : à 
l’issue des diagnostics puis les trois autres à l’issue du projet en se déplaçant dans 
les 3 communes. 

Evaluation environnementale

L’AVAP fait l’objet d’une demande d’évaluation environnementale au cas par cas 
ayant reçu un avis positif de l’autorité administrative. Le bilan en est dressé par la 
collectivité.

Etendue de l’AVAP

L’étendue de l’AVAP est ajustée par rapport aux ZPPAUP existantes sur Casseneuil et 
Villeneuve-sur-Lot et au Site Inscrit de Pujols :
- elle est étendue à l’ensemble du tracé du Lot et de ses abords, y compris dans ses 
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épaisseurs pour inclure les secteurs à forte valeur patrimoniale liés à la rivière ;
- elle est réduite autour du bourg de Casseneuil pour recentrer la protection sur la 
presqu’île et pour exclure le plateau agricole, régi par le PLUi et non visible au-delà 
du coteau, et la rive droite et ses extensions contemporaines, hormis les berges 
immédiates en covisibilité directe avec le bourg ;
- elle est créée sur Pujols en réduisant les limites du Site Inscrit au Nord sur les 
secteurs gagnés par l’urbanisation et en étendant largement son périmètre au 
Sud du bourg pour retrouver la logique de crête à crête de la Vallée du Mail et la 
protéger dans sa totalité ;
- elle est ajustée à la marge sur Villeneuve-sur-Lot pour inclure le Lot dans sa 
totalité, retrouver le lien avec le Secteur Saint-Sulpice, adapter finement son 
tracé autour de la Bastide et au long des faubourgs et intégrer le Château de Rogé 
nouvellement inscrit Monument Historique.

Surfaces protégées avant et après l’AVAP 

Par communes et total AVAP : 

ZPPAUP AVAP
CASSENEUIL secteur 1 21,82

secteur 2 59,41
total 136,87 hectares total 81,23 hectares
VILLENEUVE-SUR-LOT
Bastide 131,41 secteur 1 135,44
Château Lamothe 60,97 secteur2 69,21
Saint-Sulpice 25,52 secteur 2 152,23 y cis Lot, château Rogé
La Sylvestrie 322,99 secteur 2 324,25
total 540,89 total 681,13 hectares
PUJOLS 

secteur 1 9,86
secteur 2 702,83

site inscrit PM 291,18 total 712,69 hectares

1475,05 hectares
TOTAL AVAP Grand 
Villeneuvois
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Les protections patrimoniales pré-existantes à la mise en oeuvre de l’AVAP sur le territoire
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Demande initiale d’élaboration 
de l’Aire de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine 
(AVAP)

La Communauté d’Agglomération du Grand Villeneuvois (CAGV) est compétente 
pour la gestion et l’élaboration des documents d’urbanisme depuis le 2 février 
2015 et donc elle est à ce titre compétente pour la mise en œuvre d’une AVAP 
«multi sites».

La mise en œuvre de l’AVAP n’est prescrite, par délibération du 30 juin 2015, 
que sur le territoire de 3 des 19 communes à savoir : Villeneuve-sur-Lot, Pujols 
et Casseneuil qui ont chacune sollicité la Communauté d’Agglomération pour la 
mise en œuvre de l’AVAP. Elles ont chacune un fort enjeu patrimonial identifié 
et souhaitent se doter d’un outil adapté à la préservation de leur patrimoine. 
Le choix de ces communes a été réalisé en concertation avec l’Architecte des 
Bâtiments de France. Elles constituent le premier noyau du déploiement éventuel 
de ce dispositif à d’autres communes de la CAGV.

Depuis plusieurs années, la Communauté d’Agglomération et les communes 
membres ont pris conscience de la richesse de leur patrimoine bâti et paysager, 
vectrice de développement de l’attractivité touristique.

Ainsi, des actions ont déjà été engagées sur ces 10 dernières années en ce sens :

• les communes de Casseneuil et de Villeneuve-sur-Lot se sont dotées d’une 
ZPPAUP qui doit être transformée en AVAP. Villeneuve-sur-Lot bénéficie d’une 
ZPPAUP depuis le 1er février 2005 et Casseneuil depuis le 5 juin 2006 ;

• la Communauté d’Agglomération a obtenu le label «Pays d’Art et d’Histoire» 
en 2012 ;

• la Communauté d’Agglomération a réalisé une charte paysagère signée en 
mars 2014 par toutes les communes.

Aujourd’hui, l’élaboration de l’AVAP est envisagée parallèlement à la mise en 
œuvre du PLU intercommunal, prescrit le 12 février 2015 et qui devrait être 
approuvé en 2018. Une attention particulière sera portée à son volet patrimonial 
pour retranscrire l’ensemble des éléments identifiés lors de l’élaboration de la 
charte paysagère.

La diversité des réglementations sur les trois communes (ZPPPAUP différentes sur 
Casseneuil et Villeneuve-sur-Lot, site inscrit et abords des Monuments Historiques 
sur Pujols) suppose ainsi une procédure de révision des ZPPAUP en AVAP sur les 
deux premières, et une procédure d’élaboration d’AVAP sur Pujols, dans une 
approche cohérente d’AVAP multi-sites. 

(Éléments issus du cahier des charges de l’étude, CAGV, 2016)

2



12 GRAND-VILLENEUVOIS SPR-AVAP - Rapport de Présentation – Décembre 2018 – Atelier Lavigne – Guillaume Duhamel – RIVIERE ENVIRONNEMENT

Un vaste territoire structuré par la Vallée du Lot et les vallées secondaires de ses affluents qui entaillent les plateaux

La relation de la vallée aux coteaux : au premier plan les terres fertiles 
de la plaine alluviale du Lot, à l’arrière-plan les coteaux boisés du Pays 
de Serre

les coteaux du Pays de Serre

les coteaux molassiques

la Vallée du Lot

la Vallée de la Lède

Les paysages de coteaux (ici La Sylvestrie) : les boisements des hauts 
de pente, les bâtiments agricoles à mi-pentes et les espaces cultivés 
vers les bas
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Présentation générale du territoire de l’AVAP

3.1 La dimension intercommunale : une AVAP dans la Vallée du Lot

Chacun des centres historiques des communes de Casseneuil, Pujols et Villeneuve-
sur-Lot se définit par une relation particulière au Lot et à sa vallée : le bourg de 
Casseneuil est situé à la confluence entre le Lot et la Lède, gardant l’accès à 
Villeneuve-sur-Lot ; le bourg fortifié de Pujols est bâti comme une véritable vigie 
sur un promontoire qui domine la vallée ; Villeneuve-sur-Lot, ville de plaine, gère, 
elle, le franchissement de la rivière qui peut être mouvementé. Ainsi, malgré des 
positionnements très contrastés, les trois communes partagent une même relation 
fondatrice au Lot comme axe structurant dans l’histoire, des terres de coteaux et 
leurs productions vers la Garonne, et la mer au-delà, aujourd’hui vecteur de lien 
environnemental, culturel, paysager et patrimonial.

Conséquences pour le projet d’AVAP
> Valoriser les situations propres à chaque site urbain dans leur rapport au Lot 
: la confluence de Casseneuil, le promontoire de Pujols et le franchissement de 
Villeneuve-sur-Lot

3.2 Le Grand Villeneuvois, 
carrefour d’influences régionales et géologiques

La Communauté d’Agglomération regroupe 19 communes et 50 265 habitants. Elle 
se situe au Nord-Est du Lot et Garonne. Elle se situe à égale distance des deux 
métropoles de Bordeaux et de Toulouse (150 km de chacune de ces métropoles). La 
Communauté d’Agglomération s’organise autour de l’agglomération de Villeneuve 
sur Lot, sous-préfecture et deuxième ville la plus peuplée du département (23 232 
habitants, source INSEE).

Le territoire est ainsi situé à la confluence de grands ensembles paysagers 
régionaux : la Vallée de la Garonne au Sud et vers l’aval, entre l’agennais et le 
marmandais, la Vallée du Lot à l’Est en remontant vers Cahors en amont de la 
rivière, et le Périgord au Nord en pénétrant dans les terres. Ces influences, diverses 
et marquées, caractérisent la variété des modes constructifs et des architectures 
du villeneuvois, véritable richesse patrimoniale aujourd’hui.

La géologie renforce cette variété en apportant une diversité de matériaux de 
construction : les alluvions de sables, galets et graviers de la Vallée du Lot, les 
calcaires du Pays de Serre au Sud, les grès, argiles et calcaires des coteaux Nord.

Conséquences pour le projet d’AVAP
> Promouvoir une diversité de modes constructifs et de matériaux de construction, 
liée à la formation géologique et aux influences régionales

3.3 Un territoire structuré par la Vallée du Lot et ses affluents

Le territoire est structuré par une large vallée du Lot, cernée de coteaux 
qui délimitent ses contours : au Nord les coteaux molassiques et au Sud le 
Pays de Serres. Des affluents entaillent le plateau au Sud : la Vallée du Mail 
avec la ruisseau La Masse, la vallée du ruisseau de Cambes et la vallée du 
ruisseau de Saint-Germain. Au Nord, une vallée de la Lède, plus large, sinue 
derrière un premier front de coteaux visible depuis Villeneuve-sur-Lot.

Conséquences pour le projet d’AVAP
> Protéger les continuités environnementales et paysagères du territoire des trois 
communes : maintien des ripisylves et des milieux bocagers des vallées, traitement 
des séquences urbaines, liens entre les coteaux et la plaine, etc.

3
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Castrum de Pujols

Vers Cassinogulum

Sites gallo-romains. Source : «Vallée du Lot. Confluences en Lot-et-Garonne» auteurs: Hélène Mousset, Jean-Philippe Maisonnave, Olivier 
Ferullo, Alain Beschi, Frédéric Berthault, éditions Le Festin, Collection : CAHIERS DU PATRIMOINE, 2007
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3.4 Contexte historique et urbain

L’histoire du territoire du Grand-Villeneuvois, de Casseneuil, Pujols et Villeneuve-
sur-Lot est longue. Elle est documentée et les étapes successives du développement 
des noyaux urbains sont encore très lisibles dans la trame urbaine, des espaces 
publics et l’architecture.

Les premières traces d’occupation du territoire sont relevées dans la basse vallée 
du Lot, au temps de la préhistoire, mais non directement sur les trois communes 
qui nous intéressent (d’après les recherches actuelles).  

C’est durant la protohistoire (âge du bronze –âge du fer) que se développe 
l’occupation humaine. On en trouve des témoins (haches) à Villeneuve-sur-Lot, 
sur le site d’Eysses et à Casseneuil. Au IIe âge du fer, la vallée devient réellement 
une zone d’échange. 

Le site d’Eysses, implanté sur une terrasse en retrait du Lot, se situe au croisement 
de l’axe Périgueux-Agen avec la voie provenant d’Aiguillon. Durant la période gallo-
romaine, la cité d’Excisum (Eysses) s’étend avec la construction d’un ensemble 
monumental. A proximité, l’oppidum de Pujols est transformé en castrum et 
contrôle le passage à gué du Lot tandis que Casseneuil est fondé sur le plateau de 
Pech Neyrat. 

Au Moyen-Age, après les grandes périodes de troubles, les noyaux villageois se 
constituent autour de nouveaux lieux de culte et de centres paroissiaux. Avec 
l’essor du pèlerinage de Compostelle, les grands cheminements de l’Antiquité sont 
réactivés. Même si l’agenais est relativement épargné par la croisade albigeoise, 
Casseneuil et Pujols voient leurs fortifications et habitat détruits. 

C’est la fondation de la bastide de Villeneuve-de-Pujols sur les bords du Lot 
(1263-1264), ordonnée par Alphonse de Poitiers, Comte de Toulouse, qui apporte 
un nouveau souffle économique et urbain au territoire dont il reste de très 
nombreux témoins aujourd’hui : les sites et remparts des villes, la silhouette des 
villes encloses, les tracés et tissus urbains, des « pièces urbaines » telles que les 
places aux couverts, les aménagements autour du Lot, ponts, moulins et quelques 
témoins d’architecture. 

Durant la période moderne, le Lot devient la principale voie pour les échanges 
commerciaux : les aménagements du Lot font l’objet de travaux importants, 
(équipements portuaires, chemin de halage, moulins…). Les quartiers liés à la 
batellerie se développent. Pujols, éloignée du Lot, perd sa prédominance au profit 
des villes « basses ». 

Au XVIIIe siècle et XIXe siècles, les trois villes bénéficient de la prospérité 
générale du royaume : embellissements des villes, démolition des remparts et 
création des boulevards plantés, routes royales et développement des faubourgs, 
renouvellement du bâti et construction des nouveaux édifices publics. C’est à cette 
époque que les châteaux situés au bord du Lot sont réaménagés ou reconstruits 
avec leurs parcs. 

Au début du XXe siècle, l’épidémie de Phyllorera et la mortalité du prunier d’Ente 
portent un rude coup à l’économie du territoire. La première guerre mondiale et 
l’arrivée du chemin de fer marginalisent définitivement la navigation sur le Lot et 
la vie qui s’était développée autour de cette activité. L’installation de conserveries 
amorce une reconversion de l’activité économique locale. 

A partir de 1925, les gares qui permettent d’expédier les productions deviennent 
un pôle qui oriente et détermine le développement de nouveaux quartiers comme 
on peut le voir à Villeneuve-sur-Lot et Casseneuil. 
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Evolution des tâches urbaines, des noyaux originels (en rouge) aux développements contemporains (en rose)
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Durant la seconde guerre mondiale, le territoire du Grand-Villeneuvois devient une 
terre d’accueil pour beaucoup de réfugiés mais aussi un lieu de cantonnement de 
populations en transit. De nombreuses familles s’y installeront. En 1962, après la 
guerre d’Algérie, une nouvelle vague de peuplement arrive nécessitant la création 
de cités (Bellerive...). 

Depuis la seconde moitié du XXe siècle, la progression des noyaux urbains, 
y compris de Pujols,  n’échappe pas à l’étalement périurbain sous forme de 
lotissements pavillonnaires. Dans le même temps, l’activité des centres anciens 
périclite au profit des zones artisanales et commerciales installées en périphérie 
urbaine. Cette baisse de l’activité, le manque d’attractivité de l’habitat ou son état, 
engendrent une déshérence des centres anciens  de Casseneuil et Villeneuve-sur-
Lot. A Pujols, le tourisme offre un nouvel essor et un développement économique 
basé sur son image de bourg médiéval fortifié.  

Conséquences pour le projet d’AVAP
L’AVAP est amenée à prendre en compte le patrimoine architectural, urbain et 
paysager dans toute son épaisseur historique en mettant en valeur une triple 
dimension : 
> Les permanences des itinéraires et des grands axes qui structurent le territoire 
du Grand Villeneuvois
>Les permanences urbaines et des sites qui ont assuré une cohésion au fil des 
siècles (« les régulateurs ») 
>L’effet des dynamiques qui ont amené à enrichir et renouveler ce qui « fait 
aujourd’hui patrimoine » : les témoins de cette longue histoire.  
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Les variations de population restent essentiellement liées au solde migratoire, le solde naturel étant 
nul entre 1999 et 2012. 
 
Ainsi, la croissance démographique de la CAGV demeure fragile d’autant plus que les apports de  
population ont tendance à s’essouffler ces dernières années. Ainsi, les communes de Villeneuve-sur-
Lot et Sainte-Livrade-sur-Lot qui connaissaient une croissance démographique uniquement liée aux 
apports de population enregistrent entre 2007 et 2012 un solde migratoire négatif. 
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3.5 Données démographiques et économiques

Synthèse du diagnostic du PLUi :

Une perte de population

La CAGV compte 48 166 habitants en 2012 dont presque la moitié à Villeneuve-
sur-Lot. Les trois-quarts de la population se concentrent dans les cinq communes 
urbaines de la Vallée du Lot : Villeneuve-sur-Lot, Pujols, Bias et Casseneuil. Entre 
2007 et 2012, le rythme de la croissance démographique ralentit nettement (taux 
de croissance annuel de 0.2% / an). Casseneuil, Pujols et Villeneuve-sur-Lot ont 
même des taux négatifs (respectivement -0.4%, -0.4% et -0.1%). Attractive dans 
les années 1970, le commune de Villeneuve-sur-Lot perd du poids à l’échelle de 
l’agglomération aec un taux de croissance de la population qui s’essouffle au profit 
des communes rurales situées le long de la RN21.

Vieillissement et desserrement des ménages

Le vieillissement de la population est global sur la CAGV (indice de jeunesse de 
0.77 en 2009) avec un impact plus fort à Villeneuve-sur-Lot (indice à 0.65). Il est 
dû à une sous-représentation des 20-40 ans qui ont tendance à quitter le territoire 
pour poursuivre leurs études et trouver un premier emploi. Depuis 1965, le 
desserrement des ménages est continu avec une rapidité plus importante pour 
Villeneuve-sur-Lot et Casseneuil. Il a pour conséquence d’accroître le nombre de 
logements nécessaires pour maintenir une population constante et de rechercher 
des typologies de logements plus petits.

Des catégories socioprofessionnelles plutôt modestes 
et un taux de chômage important

La CAGV compte un nombre important de retraités (35.3% en 2009) et en revanche 
les cadres et professions intellectuelles supérieures sont sous-représentés (8.3% 
en 2012). Parmi les actifs de 15 à 64 ans, les ouvriers sont les plus nombreux et 
en augmentation (27.5% en 2012). Le taux de chômage est important (15.8% en 
2012) et à la hausse de 2009 à 2012. Villeneuve-sur-Lot concentre plus de 58% 
du nombre de chômeurs en 2012. Les niveaux de revenus restent inférieurs aux 
niveaux enregistrés sur les territoires voisins ou à l’échelle régionale.

Une vacance des logements préoccupante

La vacance de logements est importante (11.2% en 2012) et en augmentation 
constante. Elle touche plus particulièrement les communes de Villeneuve-sur-
Lot et Sainte-Livrade-sur-Lot où sont concentrés les trois quarts des logements 
concernés. Elle augmente régulièrement dans toutes les communes du territoir 
et semble liée au volument de construction neuve très important dans les années 
2000. La vacance se concentre principalement dans le parc ancien des centres 
des communes urbaines. Le Parc Privé Potentiellement Indigne reste inférieur à la 
moyenne départementale. La moitié est concentrée sur Villeneuve-sur-Lot.

Un parc social concentré en grande partie sur Villeneuve-sur-Lot

En 2015, le parc social public est composé de 1222 logements (36 pour Casseneuil, 
24 pour Pujols et 922 pour Villeneuve-sur-Lot), le parc privé conventionné de 322 
logements (20 pour Casseneuil et 171 pour Villeneuve-sur-Lot) et de 22 logements 
communaux (3 à Casseneuil et 9 à Villeneuve-sur-Lot). Ainsi, Villeneuve-sur-Lot a 
la part la plus importante de logements sociaux (8% en 2009) et concentre 87% 
des logements sociaux de l’agglomération.
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Plan de zonage de la ZPPAUP de Casseneuil

ZPPAUP de Casseneuil, 2005
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Synthèse des observations sur les ZPPAUP existantes

4.1 Des niveaux de documents inégaux d’une commune à l’autre

La ZPPAUP de Casseneuil

Le périmètre est tracé en fonction des lignes et des limites du paysage, naturel ou 
urbain, qui environne le vieux Casseneuil. Trois secteurs sont délimités en fonction 
de leur sensibilité par rapport au centre ancien, de leur intérêt architectural, 
urbain et paysager et de leur caractère : 

• Le secteur A, de l’ancien castrum et de ses abords immédiats, où les objectifs 
sont de respecter la forme et l’échelle urbaine spécifique du castrum et 
de sauvegarder l’harmonie et l’authenticité du caractère architectural de 
l’ensemble bâti. 

• Le secteur B, des faubourgs à proximité du castrum, où l’objectif est de traiter 
les faubourgs à l’approche du centre ancien dans un esprit de continuité et 
d’harmonie architecturale et urbaine. 

• Le secteur C, des zones rurales ou naturelles, où l’objectif est de conserver aux 
abords de l’agglomération le paysage rural ou naturel qui forme l’écrin de site.

Les règles particulières sont organisées par secteur puis divisées 3 grands chapitres 
:

• Chapitre 1-Règles urbaines,
• Chapitre 2- Règles architecturales,
• Chapitre 3 – Règles paysagères. 

Le règlement propose des règles strictes (implantation et volume par exemple) et 
des recommandations (règles du lieu par exemple). Des dispositions ponctuelles 
peuvent concerner les façades et encorbellements sur la Lède. La nomenclature 
des immeubles est fondée sur l’intérêt du bâti. Il n’existe pas de protections sur les 
jardins, les clôtures… 

En fin de règlement une série de fiches descriptives typologiques par modes 
constructifs fixe les orientations pour la restauration des immeubles (charpente, 
couverture, travaux de façade, menuiseries) : 

• type 1 : immeubles à pans de bois (bois non apparent), XVIème et XVIIème, 
• type 2 : immeubles à pans de bois et torchis (bois apparent), XVIème et 

XVIIème, 
• type 3 : immeubles pans de bois et briques, XVIème et XVIIème, 
• type 4 : immeubles en briques, médiéval, 
• type 5 : immeubles en pierres et moellonnage enduit, XVIIIème, 
• type 6 : immeubles en pierres de taille, milieu XIXème, 
• type 7 : immeubles en surplomb sur la Lède. 

4
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Périmètres de la ZPPAUP de Villeneuve-sur-Lot

Plan de zonage du Secteur Centre-Ville de la ZPPAUP de Villeneuve-sur-Lot

ZPPAUP de Villeneuve-sur-Lot, 2002

G. Duhamel d’après ZPPAUP de Villeneuve-sur-Lot, 2016
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La ZPPAUP de Villeneuve-sur-Lot

La ZPPAUP de Villeneuve-sur-Lot est élaborée en 2003 pour prendre en compte 
la complexité du « monument » que constitue la ville ancienne et ses abords et 
intégrer la valeur paysagère du territoire communal. Le périmètre a été déterminé 
après une analyse détaillée des sites constitutifs du patrimoine paysager et urbain 
et tient compte des éléments suivants : 

• La Bastide (rive droite et gauche) qui permet de lire l’histoire de la ville 
(faible modification de sa trame parcellaire et de sa voirie et diversité de son 
patri¬moine bâti). 

• Les faubourgs situés aux abords de la Bastide, en extension du noyau ancien 
qui ont un rôle déterminant dans la lecture de la ville qu’ils rendent cohérente. 

• Des sites archéologiques comme le site du vicus antique d’Eysses, les mottes 
castrales « Lamothe » et « Durant », des vestiges médiévaux au sein de la 
Bastide et des vestiges préhistoriques et médiévaux aux lieux-dits « La 
Sylvestrie Est », « Jean Roux » et « Plaine de Roland ». 

• Des édifices et sites protégés préalablement : au sein de la Bastide, Château de 
Monrepos, Château de la Sylvestrie, mur des fusillés et Tour Romaine d’Eysses 
et Château de Lamothe, ainsi que l’ensemble des sites inscrits et classés. 

• Des sites paysagers majeurs : vallée de Saint-Germain et vallée du Lot comme 
entités paysagères préservées et coteaux de Teyssonat et de la Sylvestrie pour 
leur qualité paysagère. 

Ainsi, la ZPPAUP se fonde sur 6 types de secteurs qui sont : 

• PA : La Bastide 
• PB : faubourg Bastide 
• PE : hameaux 
• PL : les bords du Lot 
• PN : les espaces naturels agricoles 
• PP : les espaces naturels paysagers 

Le plan de ZPPAUP sur la bastide reprend en grande partie les limites du site inscrit.

La nomenclature et le règlement mélangent le type désigné par ses matériaux et 
l’intérêt du bâti.

Des interrogations peuvent être portées sur le règlement par rapport à la protection 
réelle du bâti, avec par exemple des formulations qui prêtent à confusion sur la 
démolition ou non de certains bâtiments, laissée à l’appréciation.

Beaucoup d ’îlots et de bâtis sont laissés en blanc sans protection. De plus, pas de 
protection figurée au plan sur le tracé des îlots, le rythme parcellaire.

Conséquences pour le projet d’AVAP
• Simplifier le type de zones et harmoniser les nomenclatures 
• Mettre en place des catégories communes et pertinentes sur les 3 villes 

Casseneuil et Pujols (cohérence du document) 
• Mise en cohérence des documents graphiques et écrits 
• Nomenclature et composition du règlement à harmoniser.
• Travail de réécriture suivant les critères de l’AVAP. Des chapitres nouveaux en 

rapport au développement durable
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Sommaire du règlement de la ZPPAUP de Villeneuve-sur-Lot

La ligne de crête du coteau boisé au nord ouest de Casseneuil. Limite du site.  

Rive gauche, pas d’intérêt du bâti pavillonnaire. Gestion des rives et paysage du Lot 
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4.2 Les périmètres et les secteurs : une évolution souhaitée

Casseneuil, l’intégration de secteurs de faible valeur patrimoniale

L’analyse paysagère et patrimoniale du site urbain de Casseneuil amène plusieurs 
constats. Tout d’abord la ligne de crête du coteau boisé qui domine le centre 
historique au Nord-Ouest masque de fait le plateau agricole au-delà actuellement 
intégré dans la ZPPAUP. La rive gauche du Lot, urbanisée de quartiers pavillonnaires 
contemporains, ne présente pas d’intérêt patrimonial fort, hormis les questions de 
gestion des berges en rive immédiate de la rivière. Enfin, les extensions récentes 
du bourg en rive droite de la Lède ne sont visibles que dans leur premier front et 
n’ont pas d’impact paysager sur le cœur patrimonial de la presqu’île.

Conséquences pour le projet d’AVAP
Le travail de repérage des intérêts patrimoniaux à la parcelle, couplé à une analyse 
paysagère et patrimoniale du site urbain de Casseneuil amènent à proposer une 
délimitation de l’AVAP ajustée aux enjeux patrimoniaux réels afin de garantir la 
meilleure efficacité de la protection.

Villeneuve-sur-Lot et ses différents secteurs en lien avec le Lot

Au Nord, le secteur d’Eysse protège les vestiges archéologiques liés à la première 
ville antique. C’est une zone aux enjeux archéologiques majeurs, en continuité 
avec la ville ancienne par le faubourg Nord. Une vaste Zone de Protection 
Archéologique impose une vigilance en cas de projet, bien au-delà des contours 
de la ZPPAUP.
A l’Ouest, le secteur du Château Lamothe appuie la logique de la continuité de la 
protection patrimoniale et paysagère des bords du Lot en protégeant ce rapport 
au Lot propre aux grands domaines qui le ponctuent : du château au Lot, par 
l’articulation d’un parc paysager. La ZPPAUP se superpose ici avec le site classé au 
titre du Code de l’Environnement.
Au Sud de la commune, le secteur Bonrepos délimite une séquence héritée du 
Château (MH) et son parc au hameau villageois autour de l’Eglise Saint-Sulpice, 
en première terrasse du Lot. La délimitation actuelle ne se prolonge pas jusqu’à 
la rivière pourtant toute proche. L’intégration de ce secteur dans une vaste zone 
d’activités pose la question de la gestion de ces enjeux patrimoniaux forts dans un 
contexte paysager fortement dégradé.
Le secteur de la Sylvestrie, lui aussi délimité à partir d’un Château protégé au 
titre des Monuments Historiques, protège tout un coteau boisé préservé qui 
surplombe la vallée du Lot et dont la crête constitue l’une des limites du bassin 
visuel perceptible depuis la rivière. C’est également le lieu de passage du Chemin 
de Saint-Jacques de Compostelle qui suit la crête jusqu’à Pujols.
Au cœur de la commune, la Bastide est entièrement protégée en intégrant ses 
faubourgs, au-delà de ses boulevards du tour de ville.

Conséquences pour le projet d’AVAP
La délimitation de l’AVAP sur la commune de Villeneuve-sur-Lot tient  compte de ces 
motifs spécifiques qui expriment un rapport fort au Lot dans l’histoire en proposant 
des épaisseurs du linéaire qui valorisent un paysage hérité : les églises et hameaux 
en première terrasse, les grands domaines ouverts sur la rivière et les coteaux 
boisés qui ferment le bassin visuel de la vallée. Les enjeux urbains à la fois liés à la 
constitution de la bastide et de ses faubourgs, mais aussi aux enjeux archéologiques 
qui retracent l’histoire antique du territoire dans un tissu urbain constitué, sont 
affinés par le travail d’inventaire à la parcelle des intérêts patrimoniaux (d’après 
un travail de terrain et le récolement des données de l’Inventaire). 
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Villeneuve-sur-Lot : une ville de plaine qui a subi un étalement urbain débridé, avec un franchissement historique sur le Lot

Pujols, en vigie sur la rivière qu’elle surplombe depuis les premiers 
coteaux du Pays de Serre

Casseneuil, presqu’île gardienne du Lot à la confluence avec la Lède

Le site de Casseneuil depuis le Lot : le Pech Neyrat qui marque la confluence et domine le bourg
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Synthèse des diagnostics

5.1 Synthèse du diagnostic environnemental et paysager 

Le diagnostic environnemental et paysager porte sur trois grands domaines :

• Les caractéristiques physiques et morphologiques du territoire, au regard de 
la géographie et du relief, du climat, de la géologie et de la pédologie qui 
montrent la diversité des sols et donc la diversité des matériaux utilisés dans 
la construction (pierre, brique, terre…), l’hydrologie et le rapport au Lot et 
ses affluents comme structure fondatrice du territoire et des implantations 
de Casseneuil, Pujols et Villeneuve-sur-Lot mais aussi les qualités 
environnementales du territoire grâce à la présence des milieux naturels des 
cours d’eau (ripisylve, faune) et les occupations végétales (espaces boisés des 
coteaux) ;

• La qualité des paysages et la diversité des motifs liés à l’eau (berges, ouvrages 
d’art, moulins…), mais aussi à la plaine et aux coteaux cultivés, à la présence 
du bâti rural et des parcs et jardins des demeures et châteaux ; 

• La nature et les qualités du bâti et des espaces libres  au regard du 
développement durable et du développement des énergies renouvelables. 

Le territoire, caractéristiques, environnement et occupations et structures

Cette étude sur les caractéristiques physiques (géographie, climat, hydrologie, 
géologie...)  nous apporte des éléments sur la nature des matériaux disponibles 
sur le territoire (pierre, argile/terre pour la fabrication du torchis et des briques, 
de la tuile canal), la manière de construire, de s’orienter  et de se protéger de la 
pluie, des vents (pente des toits, matériaux, débord de toit…). Elle nous renseigne 
sur les ressources naturellement présentes dont les cours d’eau, le Lot en priorité 
mais également la Lède et le ruisseau de la Masse (vallée du Mail) comme force 
motrice pour activer les moulins à eau, comme moyen de communication et 
d’échanges avec le Lot et la batellerie… 
De même, elle nous fait comprendre la forme du territoire et pointer du doigt 
les richesses environnementales et de biodiversité  liées à l’eau (ripisylve, faune 
et flore) et aux autres milieux naturels de la plaine et des coteaux (occupation 
végétale diversifiée, polyculture). 

L’étude de la morphogénèse (cf. Diagnostic patrimonial), de l’occupation et 
des structures du territoire en corrélation avec les caractères physiques, nous 
renseigne sur la logique d’implantation de Villeneuve-sur-Lot, de Pujols et de 
Casseneuil et de leur relation. 

Chacun des centres historiques des communes se définit par une relation 
particulière au Lot et à sa vallée : le bourg de Casseneuil est situé à la confluence 
entre le Lot et la Lède ; gardant l’accès à Villeneuve-sur-Lot, le bourg fortifié de 
Pujols est bâti comme une véritable vigie sur un promontoire qui domine la vallée 
; Villeneuve-sur-Lot, ville de plaine, gère, elle, le franchissement de la rivière qui 
peut être mouvementé. Ainsi, malgré des positionnements très contrastés, les trois 
communes partagent une même relation fondatrice au Lot comme axe structurant 
dans l’histoire, des terres de coteaux et leurs productions vers la Garonne, et la 
mer au-delà, aujourd’hui vecteur de lien environnemental, culturel, paysager et 
patrimonial.

5
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Tissus urbains denses, de la bastide de Villeneuve-sur-Lot. Source Géoportail et cadastre napoléonien.

Tissus urbains denses des bourgs anciens de Pujols et Casseneuil.  Cadastre napoléonien (XIX e siècle).  

Tissus urbains discontinus, des faubourgs pavillonnaires récents. 

Ci-dessus, de gauche à droite les jardins dans les faubourgs anciens : jardins en coeur d’îlot, jardins ou cou plantée au devant des maisons, et 
maison bourgeoise et sa cour arborée près du Lot.

Tendance récente à la complexification des plans des bâtis et 
multiplication des surfaces déperditives. 

a2
Tampon 
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La qualité des paysages et de l’environnement 

L’analyse des documents cadres et l’analyse de terrain  mettent en avant les  
qualités environnementales et paysagères du territoire et des sites des villes. Ces 
analyses révèlent la grande qualité des paysages liés à l’eau (berges, chemin de 
halage, port, ripisylve..) qui constituent un élément fort de l’identité du territoire 
et aujourd’hui une ressource à faire valoir dans le développement de l’activité 
touristique mais aussi une maille essentielle dans les continuités écologiques 
(trame verte et bleue) d’échelle régionale. 

Elles révèlent aussi la valeur d’un paysage rural vivant, adapté aux logiques de la 
topographie (fonds de vallée et versants doux exploités, versants à forte pente 
boisés) mais aussi aux paysages cultivés de la plaine du Lot et des coteaux où 
serpente le chemin vers Saint-Jacques de Compostelle. Là, le bâti rural ancien isolé 
avec leur domaine et les châteaux avec leur parc (collections d’arbres) se sont 
organisés autour de paroisses dont il subsiste les chapelles et sur un territoire 
parsemés de chemins anciens.  

Dans les milieux urbains, le patrimoine paysager (hormis la traversée par les rivières 
et leurs ripisylves) est lié à la maison et ses espaces libres : jardin d’agrément, cour, 
parc de « collection ». Les grandes plantations urbaines héritées de la construction 
des boulevards par les Intendants, participent également de ce patrimoine.

Conséquences pour le projet d’AVAP
L’AVAP propose d’intégrer dans son plan : 
• le Lot et la Lède, leurs espaces liés sensibles (ripisylve) et leurs ouvrages d’art 

(moulins, berges..), 
• la vallée du Mail sur la commune de Pujols  pour ses qualités d’espace naturel 

et paysager préservé,
• de maintenir les secteurs ruraux de la ZPPAUP de Villeneuve-sur-Lot autour de 

monuments : Lamothe, la Sylvestrie, Bonrepos. 

La nature et les qualités du bâti, des espaces libres 
au regard du développement durable 

Le bâti et l’espace urbain

L’étude reconnaît un certain nombre de qualités du bâti ancien au regard des 
performances énergétiques et du développement durable tant dans la forme 
urbaine des tissus continus que dans les dispositions des édifices : 
• la continuité du bâti et la réduction du nombre de façades déperditives,
• le plan traversant des maisons de bourg qui permet une double aération et 

apport de lumière, 
• le plan massé du bâti isolé et son orientation pour se protéger du mauvais 

temps, 
• les dispositifs de puits de jour et de galeries. 

L’analyse du bâti et de son art de bâtir met en évidence la qualité de ses matériaux 
durables et perspirants (bois, terre, paille, chaux), ou à forte inertie thermique 
selon l’épaisseur des murs (brique, pierre). Elle propose aussi des stratégies à 
observer pour optimiser les qualités intrinsèques (perméance, maintien des 
contrevents pour la gestion du rayonnement solaire, …) du bâti.

Elle fait apparaître, toutefois, les points faibles du bâti traditionnel qui constituent 
les cibles majeures de son amélioration (isolation des toits et des combles, la 
ventilation, le rôle des enduits…). Si un certain nombre d’interventions à l’intérieur 
du bâti ne relèvent pas des prescriptions de l’AVAP, la mise en place d’une stratégie 
d’ensemble sur le bâti, reste une clé d’intervention cohérente. 
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Casseneuil, moulin sur la Lède. (Source : AD 47) et moulin sur le Lot. La réutilisation d’équipements existants (moulins biefs) pour la pro-
duction de d’électricité par PCE peut constituer un enjeu de développement durable pour le territoire du Grand Villeneuvois. 

Vue de la vallée du mail vers les coteaux du village 
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Enfin, un dernier chapitre s’attache à analyser la qualité des espaces libres en 
milieu urbain (cour, jardins, espaces publics) dans leur capacité à offrir une valeur 
environnementale complémentaire au bâti et aux tissus denses : perméabilité des 
sols en contrepoint à la minéralité des contextes urbains, rôle climatique contre 
les îlots de chaleur, respiration dans le tissu dense, gestion des excès pluviaux, 
ombre et protection solaire (alignements plantés urbains). 

Ces espaces libres sont relayés par les espaces ruraux (espaces ruraux au contact 
des noyaux urbains) et espaces naturels liés à la ville (cours d’eau et berges 
en milieux urbains) pour leur intérêt écologique, paysager et comme lieux de 
pratiques et d’activités. 

Ces quelques données élargissent et renouvellent la valeur patrimoniale de ces 
espaces bâtis et non bâtis. 

La question de l’insertion des dispositifs d’énergies renouvelables 

L’analyse du contexte climatique et des qualités paysagères et patrimoniales du 
territoire permet d’étudier et de proposer l’intégration de procédés d’énergies 
renouvelables : 
En se basant sur les ressources propres du territoire, ce sont les énergies 
renouvelables autour de l’eau, à travers l’énergie hydroélectrique (moulins- 
microcentrale) et la géothermie, qui seraient les plus propices à exploiter. 
La mise en place du grand éolien sur le territoire avec des hauteurs d’installation 
pouvant atteindre des hauteurs de 140 à 200 mètres en plaine ou sur les coteaux, 
entreraient en concurrence esthétique directe avec la perception des sites et dans 
le grand paysage. 

Le régime aérologique faible à moyen du secteur, et la configuration des sites 
susceptibles de recevoir ces équipements (les coteaux) tout autant que les enjeux 
de paysage patrimonial à préserver et valoriser, rendent ce type d’installation 
inadaptées au territoire du Grand Villeneuvois.

L’inclinaison des toits anciens n’est pas favorable à l’installation et au 
fonctionnement optimal de panneaux solaires photovoltaïques. L’installation de 
ces dispositifs peut amener à des résultats hasardeux dans le paysage lorsqu’il 
s’agit d’une architecture non conçue pour cela dès l’origine. Leur aspect entre en 
concurrence directe de couleur et de texture avec les paysages urbains et naturels 
du site. Tout comme l’installation de dispositifs solaires photovoltaïques à grande 
échelle (hangar ou ferme solaire) n’est pas envisageable sur ce territoire, en raison 
de la concurrence esthétique avec les paysages et la perception des sites urbains, 
à Pujols notamment.

Concernant le solaire thermique, dont les matériels sont moins encombrants 
et spécifiques et en perpétuelles évolution, leur exploitation et implantation 
est permise sur certaines catégories d’édifices et sous certaines conditions 
d’intégration (sous toiture, en cœur d’îlot, sur bâtiment annexe plus bas...). Sur 
le bâti neuf, les équipements d’énergies renouvelables, sont composés dans 
l’architecture des façades et des toitures. 

Conséquences pour le projet d’AVAP
L’AVAP propose, du point de vue environnemental et du développement durable, 
de promouvoir une amélioration thermique en distinguant le bâti ancien 
(amélioration en cohérence avec ses qualités intrinsèques) et le bâti plus récent 
(autres implantations, autres matériaux qui sous-tendent d’autres solutions dont 
l’isolation extérieure). 
L’AVAP propose de préciser les modes d’évolution et d’aménagement possibles 
permettant de conserver la qualité environnementale de jardins, des cours et 
espaces, alignements plantés « naturels » de proximité. 
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Plan terrier de Pujols, XVIIIe-mairie de Pujols: tracé de l’enceinte, du château et des portes de la ville. 

Le site sur la crête dominant les vallons et le glacis  sud dégagé au pied 
de la forteresse.  

La tour porte nord de Pujols 
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5.2 Synthèse du diagnostic architectural et urbain 

Le diagnostic architectural et urbain s’appuie sur l’étude documentaire et l’étude 
de terrain. 

L’étude documentaire et la synthèse historique pour mettre en évidence des 
témoins et des éléments régulateurs

L’histoire du territoire et de Casseneuil, Pujols et Villeneuve-sur-Lot est assez bien 
documentée. 

Un premier travail a consisté à rassembler des plans anciens (terriers conservés 
dans les mairies), plan de la bastide et autres ouvrages (archives municipales de 
Villeneuve-sur-Lot) et plans cadastraux du XIXe siècle (archives départementales),  
pour mettre à niveau une iconographie commune aux trois villes (Atlas historique). 
Dans un second temps, mais de façon non exhaustive, l’analyse de ces documents 
a permis de cibler   quelques événements à travers les grandes périodes 
historiques qui ont marqué le territoire du Grand-Villeneuvois. Cette recherche 
s’appuie sur également sur un entretien avec le service régional de l’archéologie 
et la consultation de rapport de fouilles et le travail de fond mené par le service de 
l’Inventaire pendant de nombreuses années sur le territoire. 

La synthèse non exhaustive qui en ressort, permet de mettre en évidence la 
logique des premières implantations et chemins sur le territoire, les tracés urbains 
(îlots, parcellaires, espaces publics) progressivement établies qui ont conduit à la 
forme actuelle de Casseneuil, Villeneuve-sur-Lot et Pujols. 

Elle révèle aussi des structures et des ensembles remarquablement bien conservés 
comme en témoignent les itinéraires, les portes et les murs de ville, les ponts et les 
moulins sur le Lot et ses affluents, les maisons et les jardins qui se sont renouvelés 
sur une trame médiévale, les espaces publics, places aux couverts, boulevards de 
tour de ville et les paysages urbains de rues bordées par le bâti à pan de bois. 
Elle propose une lecture de cette histoire à l’échelle du territoire et à l’échelle 
des trois communes, en mettant en avant les témoins, édifices ou trames qui 
structurent encore le territoire et les villes aujourd’hui.

Conséquences pour le projet d’AVAP
Les principaux documents anciens sont récolés dans une annexe des diagnostics 
(Atlas historique) de façon à pouvoir à tout moment y recourir. 
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La trame de la bastide « Plan de Villeneuve d’Agen levé en 1791 ». A.N. 

Le paysage de la rue bordé par les maisons 
à encorbellement, Casseneuil et Villeneuve-
sur-Lot

Reconnaissance des éléments constitutifs du 
Castrum de Casseneuil, étude du SDAP. 
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L’étude de terrain : le patrimoine et les questions urbaines 

Le diagnostic s’attache à observer et décrire les caractères urbains issus de la 
longue histoire de Villeneuve-sur-Lot, Casseneuil et Pujols car ils règlent les tracés 
des rues, le rythme du parcellaire et du bâti, les gabarits des maisons et des 
immeubles en rapport aux monuments et au site, les ensembles réglés véritables 
pièces urbaines (place aux couverts) ou fronts bâtis remarquables (sur le Lot à 
Villeneuve-sur-Lot et la Lède à Casseneuil), les espaces publics et leurs motifs, qui 
constituent une thématique en soi importante pour l’image des villes, l’équilibre 
entre espaces construits et espaces libres, les rapports entre espaces publics et 
espaces privés...

Ils permettent de fonder les objectifs  de l’AVAP en matière de règles urbaines et 
de règles sur les espaces publics. 

Les phénomènes de re composition urbaine initiés lors de l’établissement de 
bâtiments publics nouveaux ont particulièrement été étudiés. Ils nous renseignent 
sur la façon de faire évoluer la trame bâtie en cohérence avec la structure 
existante (structure de la bastide) et ouvrent des perspectives d’évolution du tissu 
le plus dense pour répondre aux besoins actuels en termes d’amélioration de 
l’habitabilité, de création d’espaces extérieurs liés au logement, de restructuration 
d’îlots...

Cependant, cette étude pointe certaines problématiques et  altérations des 
formes urbaines (tissu et dent creuse, étalement urbain et paysage des entrées de 
ville), et la banalisation des espaces publics. Pour y remédier, il s’agit de mettre en 
place une réflexion plus globale qui interroge les tissus urbains et les possibilités 
d’évolution et d’adaptation (Villeneuve-sur-Lot et Casseneuil) et une vision 
d’ensemble pour l’aménagement des espaces publics. 

Conséquences pour le projet d’AVAP
Les caractéristiques des tissus urbains et des espaces publics sur les trois villes, 
constituent des intérêts patrimoniaux très importants. 
Des règles urbaines comme un facteur de cohésion et d’équilibre entre bâti et 
espaces libres, entre bâti, espace public et sil¬houette urbain, sont à intégrer dans 
le règlement de l’AVAP. 
Ces règles de gestion urbaine doivent  laisser la place à  des possibilités d’évolution 
du tissu très dense du bourg pour améliorer les conditions d’habitabilité 
(mutualisation, création d’espaces libres..). 
Certains lieux posant des problématiques urbaines importantes (« tissu à cicatriser 
») ou des questions d’orientations,  amènent à définir dans l’AVAP « un secteur de 
projet », localisant les principales orientations de mise en valeur du patrimoine 
architectural, urbain et paysager. 
Les espaces publics représentent une catégorie de protection et de mise en valeur 
pour laquelle des règles générales et des dispositions cadre traduisent les qualités 
attendues fondées sur leur histoire, leur caractère, leur « motif » et leur hiérarchie…
Les petits monuments, les alignements plantés sont repérés sur le plan de l’AVAP et 
constituent une catégorie de protection et de mise en valeur. 
Enfin l’AVAP, par un repérage sur le plan et un corps de règles, distingue deux 
types d’espaces libres : les espaces libres à protéger suivant leur la valeur et leur 
caractère des parcs, jardins et cours (valeur intrinsèque et leur motif mais aussi 
comme espace perméable, de respiration et de biodiversité dans une ville au cœur 
très minéral) et le espaces libres sans intérêt particulier pouvant évoluer avec la 
forme bâtie. 
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Essai de restitution de la façade. 
ZPPAUP de Casseneuil, A. et E. de la Ville 

Constructions médiévales à l’état de vestiges: baies dans les mitoyens, traces d’arcades en 
rdc.  

Maison XVe (rue de l’hôpital) à Casseneuil  
structure de la façade médiévale 
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L’étude de terrain : le patrimoine et les questions liées au bâti et à l’architecture

Les trois communes sont riches d’un patrimoine de maisons et de bâtiments 
publics de toute époque. 

Le diagnostic via le travail de terrain, les documents et fiches de l’Inventaire et 
les analyses architecturales issues des rapports de présentation des ZPPAUP 
de Casseneuil et de Villeneuve-sur-Lot, s’est attaché à l’analyse de référents 
architecturaux. 
Un certain nombre d’éléments régulateurs dans l’art de composer la façade et 
de l’ordonner, en ressortent et créent un lien entre tous les types d’édifices de la 
petite maison de bourg la plus modeste aux demeures et châteaux. 

De même, l’analyse de l’art de bâtir (matériaux et mise en œuvre, détails…) met 
en lien des éléments de l’architecture et de la construction qui sont communs aux 
divers édifices mais variables selon les périodes, la richesse et les circonstances de 
construction.
Ces éléments fondent l’homogénéité des villes et du territoire du Grand 
Villeneuvois. Cependant leurs variations inventives créent la diversité, la «saveur» 
et l’intérêt du paysage architectural et urbain : couleurs, matériaux, décors, 
formes, profils, proportions...

L’observation du bâti permet d’identifier des problématiques diverses sur le 
traitement architectural : choix de matériaux de restauration plus ou moins 
adaptés, intégration des équipements, altérations de la façade, dispositifs et 
question d’habitabilité, faible qualité de certains édifices … 

Conséquences pour le projet d’AVAP
L’AVAP propose d’identifier et de hiérarchiser les édifices suivant leur intérêt 
architectural/et ou urbain, suivant une nomenclature sur le plan et un corps de 
règles adaptés. Elle distingue ainsi des édifices plus remarquables par la qualité de 
leur architecture et leur dimension urbaine, même si ils ne sont pas protégés au 
titre des Monuments Historiques, qui demanderaient une restauration/ restitution. 
Elle met en place une nomenclature et des règles pour mettre en valeur le bâti dont 
les intérêts patrimoniaux sont moindres mais qui participent à la cohérence de la 
trame urbaine et bâtie. 
Inversement, elle permet sur les édifices sans enjeu patrimonial particulier (ni 
urbain, ni architectural) d’être améliorés mais aussi remplacés dans le cadre de la 
mise en valeur des ensembles urbains.  
L’AVAP propose de conserver et mettre en valeur les édifices, par des actions de 
restaurations appropriées, modulées aussi par les dispositions d’amélioration 
thermiques du bâti en fonction de son intérêt patrimonial et de sa nature (bâti 
ancien/ bâti récent).



38 GRAND-VILLENEUVOIS SPR-AVAP - Rapport de Présentation – Décembre 2018 – Atelier Lavigne – Guillaume Duhamel – RIVIERE ENVIRONNEMENT

Définir et redéfinir les périmètres de protections existants

Casseneuil

Pujols Villeneuve-sur-Lot
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Les enjeux retenus pour l’AVAP

6.1 Le territoire, les paysages et les sites

Nature de l’intérêt et localisation

Patrimoine «naturel» 
Une structure du paysage claire et perceptible, entre coteaux et vallée du Lot
Des terres agricoles, des paysages et du bâti rural encore préservés (site de Pujols, 
Casseneuil,  abords du Lot )
Différents patrimoines : la structure, la rivière, les bourgs, les sites villageois, les 
châteaux…
Une échelle de compréhension des différents patrimoines et de leurs relations : le 
Lot, le chemin de St Jacques de Compostelle…
Un cadre commun dans lequel la démarche patrimoniale CAGV – pays d’art et 
d’histoire - peut se développer

Quels enjeux ? 
Enjeux en terme environnemental : préserver les terres agricoles, des bois et forêt, 
des milieux liés aux rivières
Enjeux en terme d’image : préserver les glacis de Pujols afin de renforcer son 
image de bourg fortifié. Préserver les coteaux sur le Lot et la Lède  qui forment 
l’arrière plan paysager de Casseneuil

Danger et risques

Un mitage et des implantations de zones bâties aux abords des sites sensibles, des 
zones agricoles et forestières

 

Objectifs de protection et de valorisation, orientations pour l’AVAP  
Définir ou redéfinir les périmètres prenant en compte les sites sensibles, les glacis 
et abords paysagers pour conserver leur caractère paysager. 
Des règles pour entretenir et embellir les abords des sites : gestion du végétal...  

6
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Le réseau hydrographique structurant pour le territoire

Les rives urbaines à Villeneuve-sur-Lot

La ripisylve à Villeneuve-sur-Lot

Les points de vue sur Pujols Les rives de la Lède
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6.2 Le Lot et ses affluents, un lien entre les trois communes

Nature de l’intérêt et localisation 

Le Lot et ses affluents, une valeur en tant que patrimoine environnemental 
(ripisylve, trame verte et bleue, énergie hydraulique ), paysager et culturel (chemin 
de halage...)
Intérêt en tant que patrimoine bâti, les ouvrages liés à l’eau, son exploitation mais 
aussi en tant qu’espace de loisir : ponts, ouvrages d’art, moulins, pontons, ports 
et cales....
Les châteaux et villas et leur parcs implantés au bord de l’eau
Les séquences urbaines de traversée de  Villeneuve-sur-Lot et Casseneuil, fronts 
bâtis particuliers (motifs de galeries...) 
Un lien fort du territoire 

Quels enjeux ? 

Enjeux en termes environnemental et paysager : préserver les milieux liés à l’eau, 
offrir les conditions pour les continuités écologiques. 
Entretenir et qualifier les berges. Restaurer autant que possible les moulins et 
leurs ouvrages, en tant que mémoire du lieu, pour la production d’énergie. 
Enjeux en terme d’image et cadre de vie : Intégrer les nouveaux aménagements de 
loisirs ( pontons, cabanes...) aire de baignade... 

Danger et risques
   
Banalisation des paysages naturels, des berges;
Ruine ou démolition des ouvrages d’art, des bâtiments.

Objectifs de protection et de valorisation, orientations pour l’AVAP  
Intégrer tout le tracé du Lot dans l’AVAP. 
Des règles pour entretenir et embellir ses abords : des séquences «naturelles», 
des séquences «urbaines». Gestion en conséquence des essences végétales, les 
chemins , palette de matériaux pour le mobilier... 
Des règles sur la restauration du bâti et des ouvrages d’art  
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Plan Terrier de Pujols, Archives municipales

Porte de ville à Pujols

Porte de ville à Villeneuve-sur-Lot

Plan de Pujols

Plan de Villeneuve-sur-Lot Plan de Casseneuil
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6.3 Le tracé des enceintes et des portes, l’image de la ville enclose

Nature de l’intérêt et localisation

Vestiges en place ou tracés des enceintes, murs et portes de ville
Une valeur historique et de mémoire
Des cités qui ont conservé leur physionomie de ville close, image de la ville 
médiévale
Des portes protégées MH, d’autres ouvrages non protégés 

Quels enjeux ? 

Enjeux en terme d’image : renforcer l’image de la ville médiévale enclose 
Enjeux archéologiques :  reconnaître et sauvegarder les vestiges et tracés hérités 
de l’histoire

Danger et risques
  
Absence d’entretien, destruction de l’enceinte

 
Objectifs de protection et de valorisation, orientations pour l’AVAP  
Reconnaître (vigilance/connaissance) et protéger les murs et les portes, les tracés 
en les identifiant sur le plan
Nomenclature particulière avec des règles adaptées à leur entretien, leur 
restauration.
Des règles adaptées sur les lieux et espaces publics liés (tour de ville, boulevards...) 
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Conserver le tissu urbain hérité de l’histoire 

Plan Terrier de Pujols Plan Illac de 1792 de Villeneuve-sur-Lot Vue aérienne actuelle de Villeneuve-sur-Lot

Vue ancienne de Casseneuil
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6.4 Les formes urbaines et les tissus

Nature de l’intérêt et localisation
 
Des éléments anciens communs aux 3 cités : remparts, conservés physiquement 
pour partie, tracés urbains de bastide, castrum …
Des éléments régulateurs urbains : implantations, parcellaires, gabarits qui 
assurent cohésion dans l’évolution…
Le moyen de continuer à aménager, faire respirer les tissus… valeur des cours et 
jardins
Des évolutions réalisées à valeur d’exemple : îlot préfecture, Caisse d’Épargne à 
Villeneuve-sur-Lot 
La relation du bâti « courant » au monument, l’épannelage général et les gabarits

Quels enjeux ? 

Enjeu de qualité de ville et d’image, d’ambiances de quartiers, d’identité et de 
lieux de vie.
Enjeu d’évolution du tissu en cohérence avec la trame issue de l’histoire

Danger et risques
   
Destruction et banalisation de la forme urbaine 
Perte de l’équilibre entre maisons et monuments (des hauteurs de bâti en 
concurrence avec les monuments épannelage non respecté, problème de couleur 
de toit, façade….)

Objectifs de protection et de valorisation, orientations pour l’AVAP  
Conserver le tissu hérité de l’histoire mais lui permettre d’évoluer.  
Pour cela mettre en place des règles urbaines ( alignement, gabarit, continuité, 
rythme parcellaire, épanelage...) .
Préserver la cohérence visuelle au niveau des matériaux règles architecturales 
(couverture, façade …).
Préserver les cours et jardins, les clôtures ( règles de constructibilité, sols, 
matériaux, essences..) 
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Latitude :

   0° 41' 19.3" ELongitude :

© IGN 2016 - www.geoportail.gouv.fr/mentions-legales

  44° 23' 07.4" N

vueaérienne_Pujols

Villeneuve-sur-Lot Pujols

Casseneuil

Casseneuil, ancienne Mairie

Place aux couverts, Villeneuve-sur-LotGrand Rue, Pujols
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6.5 Les espaces publics et les paysages urbains : 
rues, carrerots, places

Nature de l’intérêt et localisation
 
Des lieux qui participent à la qualité du cadre de vie et d’accueil. 
Une diversité d’ambiances et de paysages urbains, place aux arcades, ruelles 
médiévales; tour de ville planté...
Une relation particulière aux édifices publics et monumentaux: parvis des églises; 
boulevards plantés de Villeneuve-sur-Lot et Casseneuil,  et cours et hôpital Saint-
Cyr...
Des fonctions liées aux usages ( marché, commerce, café…stationnement);
Développement durable : gestion des eaux pluviales (perméabilité de sols, 
plantations..), espaces de respiration.

Quels enjeux ? 

Affirmer le caractère des lieux avec une double orientation : conforter les usages 
(et leurs équilibres), valoriser, renforcer leur ambiance
Promouvoir pour les îlots ou secteurs en mutation un art de structurer la ville 
autour d’espaces publics représentatifs, associés à des équipements ou pas. 
Promouvoir la valeur d’ensemble des espaces publics et pour cela associer la 
valorisation de l’architecture à celle des espaces. 

Danger et risques
   
Banalisation des paysages urbains par des tracés et aménagement inappropriés au 
caractère des lieux et à leur motif , mono fonctionnalité…
Non renouvellement des plantations d’alignement ; imperméabilisation des sols.

Objectifs de protection et de valorisation, orientations pour l’AVAP  
Valoriser les espaces publics suivant leur caractère particulier.
Les faire évoluer en accord avec l’accueil de nouvelles fonctions (stationnements…) 
et l’activité commerciale (terrasse, étals…).
Pour cela, proposer des règles sur les tracés, les sols, le mobilier, les réseaux...
Préserver les alignements existants, anticiper leur renouvellement. 
Proposer des aménagements, des palettes de matériaux et de mobilier répondant 
aux exigences du développement durable. 
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Rives de la Lède, Casseneuil Hôpital Saint-Cyr, Villeneuve-sur-Lot

Rives du Lot, Villeneuve-sur-Lot

Repérage des pièces urbaines et des fronts 
bâtis remarquables sur Casseneuil et 
Villeneuve-sur-Lot
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6.6 Les pièces urbaines et les fronts bâtis remarquables

Nature de l’intérêt et localisation
 
Des séquences, des ensembles bâtis, des pièces urbaines construits de façon 
homogène, autour d’un espace particulier (place aux arcades ) le long du Lot 
(arrières sur la rivière ...)
Des parcours dans la ville qui ont un sens : itinéraires historiques, …perceptions de 
monuments et de lieux , perspective remarquable (cours Saint-Cyr..)... 

Quels enjeux ? 

Enjeu de qualité et de cohérence d’un ensemble bâti et espace public 
Enjeu de qualité de ville et d’image 

Danger et risques
   
Banalisation et destruction

Objectifs de protection et de valorisation, orientations pour l’AVAP  
Identifier sur le plan ces lieux. 
Protéger de la même façon tous les immeubles
Mettre en place des règles adaptées ou renforcées pour mettre en valeur l’ensemble 
urbain
Promouvoir une restauration et une mise en valeur du bâti, renforçant l’identité de 
l’ensemble bâti et des espaces publics liés 
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Villeneuve-sur-Lot Pujols Casseneuil
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6.7 Les édifices et leur art de bâtir

Nature de l’intérêt et localisation
 
Un patrimoine de maisons de différentes époques, témoins d’un art de bâtir
Des maisons qui donnent une valeur d’ensemble aux villes anciennes et offrent un 
cadre de vie agréable
Une mixité de fonctions dans un coeur de ville marchand
Des maisons qui s’inscrivent dans une trame bâtie héritée de l’histoire et suivant 
des éléments régulateurs en terme de parcellaire, orientation, implantation, 
gabarit, ordonnance, matériaux et art de bâtir …

Quels enjeux ? 

Un enjeu d’identité architecturale et de diversité, prenant en compte les 
trois niveaux de valeurs dans les travaux de restauration, d’entretien et de 
réaménagement des constructions :- la valeur de chaque édifice et de chaque 
composition en soi, la valeur de chaque édifice en relation aux édifices de même 
type, la valeur de chaque édifice au regard de l’ensemble.
Un enjeu de cadre de vie et d’habitat (valeur d’usage).
Conserver et revitaliser des savoir-faire liés aux techniques et à l’art de bâtir;

Danger et risques
   
Démolition des maisons; altération de l’architecture (ordonnance, surélévations..) 
ou dénaturation du bâti par l’emploi de matériaux inappropriés;
Destruction des îlots ou du parcellaire (regroupement de parcelles, démolition, 
dent creuse…)
Rupture d’échelle et de rythme pour les constructions neuves

Objectifs de protection et de valorisation, orientations pour l’AVAP  
Conserver le bâti ancien, le réhabiliter de façon cohérente suivant les règles de 
l’art.
Le valoriser au service de l’intérêt de la ville et de son image. 
Lui permettre d’évoluer de façon cohérente pour cela règles architecturales, de 
l’art de bâtir 
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Périmètre du Projet Lot et identification des séquences

Recommandations pour l’accessibilité au Lot et principes de protection et de mise en valeur

Charte paysagère du Grand Villeneuvois, 2014

Charte paysagère du Grand Villeneuvois, 2014
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Les dynamiques d’aménagement et de mise en valeur

7.1 La Charte Paysagère de l’Agglomération du Grand Villeneuvois 

La Charte Paysagère du Grand Villeneuvois élaborée en 2014 est conçue comme 
la première étape vers la construction du projet de territoire communautaire, 
en préalable aux documents d’urbanisme. Elle a pour objet de préserver le 
patrimoine pay¬sager et bâti, mais également de s’intégrer dans une démarche 
éco-responsable et sociale (économie d’espace, préservation de la biodiversité, 
pérennisation du cadre de vie). 

Le diagnostic a identifié trois entités paysagères : le Pays de Serres au Sud, la vallée 
alluviale du Lot au centre et les coteaux molassiques au Nord. Les trois communes 
concernées par l’AVAP participent toutes d’un certain rapport à la Vallée du Lot 
mais s’établissent également en transition avec les deux autres entités paysagères 
de l’agglomération : avec le Pays de Serres côté Sud pour Pujols et avec les coteaux 
molassiques au Nord pour les deux autres communes. 

Il a débouché sur quatre principaux enjeux : la maîtrise de l’urbanisation et son 
insertion dans les paysages, l’ouverture au Lot rivière fondatrice, la reconnaissance 
des pay¬sages par leur découverte et la protection des ensembles paysagers 
menacés.

Conséquences pour le projet d’AVAP
> Relayer et qualifier les engagements de la Charte pour la préservation et la mise 
en valeur du territoire, notamment pour valoriser le Lot et ses berges comme axe 
identitaire, paysager et environnemental

7
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Extraits du diagnostic : parcours identifiés sur les communes de Casseneuil et Villeneuve-sur-Lot

Jacques Ségui, Gaëlle Duchêne et Espitalié Consultants, 2017

Jacques Ségui, Gaëlle Duchêne et Espitalié Consultants, 2017
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7.2 L’étude Berges du Lot

Suite à la Charte Paysagère de l’Agglomération du Grand Villeneuvois et à 
la démarche menée par l’étude d’élaboration de l’AVAP, la Communauté 
d’Agglomération mène une étude de programmation en vue de l’aménagement 
de sites le long des berges du Lot sur les communes de Villeneuve-sur-Lot, Bias, 
Ledat, Casseneuil, Sainte-Livrade, Saint-Etienne de Fougères et Fongrave.

Le diagnostic doit déboucher sur des propositions d’aménagement et des 
recommandations ainsi que sur une mission partielle de maîtrise d’oeuvre sur le 
cheminement le long des quais de Villeneuve-sur-Lot.

Ceci confirme la volonté de la CAGV de réaffirmer la place du Lot dans le territoire 
comme axe structurant à valoriser. Le projet de réinvestissement de la rivière 
s’établit ainsi en synergie avec les prescriptions élaborées dans le cadre de l’AVAP 
qui apporte une dimension qualitative aux futures interventions et une intégration 
respectueuse du patrimoine paysager et bâti des rives du Lot.

Conséquences pour le projet d’AVAP
> Accompagner la volonté de la commune de valoriser l’axe du Lot comme élément 
structurant de son identité territoriale en intégrant le Lot et ses rives dans le 
périmètre de l’AVAP et en édictant des règles spécifiques
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ordeaux, www.atelierarcadie-bordeaux.com// Edanlo, Grégory Picard, Maîtrise d’Œuvre VRD,9 Rue Du Général Delestraint 33310 LORMONT, www.edanlo.fr

 Phase PRO - 

Plan de référence sur le bourg de Pujols

Atelier Arcadie, 2016
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7.3 Le plan de référence de Pujols

La commune de Pujols est engagée dans une démarche d’ensemble visant à définir 
une stratégie de valorisation des abords immédiats du bourg.

Un plan de référence a été défini en 2016 sur le tour de ville en ciblant certains 
secteurs clefs : le Palay, les abords de la Mairie, le Prés du Puit, le Serpolet et sa 
liaison vers le bourg.

L’Esplanade de Guyenne est le premier secteur qui sera requalifié dans l’esprit du 
plan d’ensemble proposé.

Conséquences pour le projet d’AVAP
> Accompagner la volonté de la commune de requalifier les abords du bourg en 
maintenant la latitude nécessaire au projet dans le règlement et en accompagnant 
certaines prescriptions dans les secteurs de projet
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- Proposer des aides à la réhabilitation aux propriétaires qui ont une obligation de travaux dans le 

cadre de l’Opération de Restauration Immobilière (ORI) ; 

- Poursuivre l’embellissement du cœur de ville. 

 

 

Le dispositif incitatif de la précédente OPAH était resté insuffisant au regard de la forte vacance et 

des logements insalubres nécessitant des réhabilitations lourdes,  aussi afin d’optimiser le processus, 

une ORI (Opération de Restauration Immobilière), plus coercitive, est adossée à la nouvelle OPAH-

RU. Elle a été lancée d’abord sur 11 immeubles stratégiques du cœur de la bastide et sera, le cas 

échéant, complétée au fur et à mesure du déploiement opérationnel et de l’intervention dans les 

îlots. L’ORI permet sur le fondement d’une déclaration d’utilité publique rendant les travaux 

obligatoires pour les propriétaires des immeubles concernés, d’en prescrire l’exécution sous 

contrainte de délai. Elle entraîne inévitablement -même si ce n’est pas son but- sur certains 

immeubles un recyclage immobilier public produisant un déficit financier. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

3-3 L’opération « Cœur de Ville » a aussi une forte volonté de 
renouvellement urbain. 

 
 
 
Outre les actions en direction des logements, des enseignes et façades, le programme « action 

bastide » vise la requalification d’espaces publics majeurs et l’action de requalification des îlots. 

 

 

 

 

 

L’avenue du Maréchal Leclerc 

Projet :  

 

Déplacement doux privilégié, liaison avec le parc urbain, stationnement à proximité des 

commerces. 

Périmètre du quartier prioritaire

Immeubles ciblés par l’ORI

Immeubles pré-repérés par l’OPAH RU

Rapport d’étude pré-opérationnelle, Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour la mise en oeuvre d’une ORI, 
Urbanis & Rémy Consultant, 2013Annexe Contrat de Ville, CAGV

Annexe Contrat de Ville, CAGV

Sites faisant l’objet du projet « Action Bastide »

Annexe Contrat de Ville, CAGV
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7.4 La politique patrimoniale de Villeneuve-sur-Lot 

L’enjeu central est de revitaliser la Bastide avec pour objectifs d’améliorer la qualité 
de vie, d’améliorer les conditions de sécurité, de contribuer à la valorisation et 
la dynamique de l’activité commerciale et de contribuer au développement 
touristique en améliorant son image. Les trois principes qui régissent les opérations 
d’aménage-ment sont l’intégration des projets au regard de la ZPPAUP, la prise en 
compte d’une dimension paysagère homogène et cohérente et des orientations 
sur la circulation et les stationnements en rapport avec les besoins.

De 2008 à 2013, une première Opération programmée d’Amélioration de l’Habitat 
Renouvellement Urbain (OPAH-RU) a été menée. Elle a permis de réhabiliter 70 
lo¬gements, d’aider 103 commerces, de rénover 100 façades et de conventionner 
31 logements grâce aux financements ANAH. Afin de pérenniser ces premières 
interven¬tions, deux volets d’actions sont désormais menés de front. 

Tout d’abord une nouvelle OPAH-RU est lancée, complétée d’une Opération 
de Res¬tauration Immobilière sur 11 immeubles stratégiques afin d’entraîner 
les propriétaires trop indécis et de permettre une animation foncière sur les 
immeubles abandonnés. Elle doit répondre aux objectifs du Programme Local de 
l’Habitat (PLH) de réaliser 9 acquisitions-améliorations et de créer 9 logements 
conventionnés par an. Ses objectifs sont de lutter contre la vacance, réaliser des 
logements économes en énergie, lutter contre l’habitat indigne, produire des 
logements à loyers maîtrisés décents, mobiliser de manière efficace les ressources 
de la ville dans l’optique de venir en déduction de l’Art. 55 de la Loi SRU, de 
proposer des aides à la réhabilitation aux propriétaires qui ont une obligation de 
travaux dans le cadre de l’ORI et de pour¬suivre l’embellissement du cœur de ville. 

En parallèle, un programme « Action Bastide » vise à la requalification d’espaces 
publics majeurs et la requalification d’îlots. La valorisation du centre-ville 
doit permettre d’augmenter son attractivité économique et résidentielle et 
d’amélio¬rer son fonctionnement en piétonnisant partiellement, en améliorant 
l’accessibilité, en se réappropriant certaines venelles, en prenant en compte la 
perception de la Bastide depuis le Lot, en réfléchissant à une nouvelle organisation 
des boulevards, et mettant en place une offre de transports en commun, en 
intégrant le resserrement du périmètre commercial et en réfléchissant à de 
nouveaux points d’ancrage com¬mercial. 

Des actions ont déjà été réalisées sur la Place d’Aquitaine, La Roseraie et la Place 
Sainte-Catherine. D’autres sont à venir sur l’Avenue du Maréchal Leclerc, l’Îlot de 
Paris, la piétonnisation d’une partie de la Bastide, la réorganisation du plan de 
circulation et sur le Boulevard de la Marine. A plus long terme sera concerné le 
Boulevard de la République et la reconversion du site de l’ancien Hôpital Saint-Cyr.

Conséquences pour le projet d’AVAP
> Accompagner les actions de requalification des espaces publics et de 
renouvellement urbain en fixant le cadre méthodologique et de principe des 
projets pour garantir la préservation et la valorisation du patrimoine de la Bastide
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Localisation des bâtiments classés et inscrits et leurs abords
G. Duhamel d’après Base Mérimée, 2016
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Les protections 
et reconnaissances patrimoniales existantes

8.1 Les bâtiments classés et inscrits et abords des Monuments 
Historiques 

Sur la commune de Casseneuil :

• Eglise Saint-Pierre (classement par arrêté du 19 novembre 2010)

Sur la commune de Pujols :

• Eglise Sainte-Foy (classement par arrêté du 20 mars 1903)
• Eglise Saint-Etienne du Mail (classement par arrêté du 18 juillet 1996)
• Eglise Saint-Nicolas (inscription par arrêté du 7 janvier 1926)

Sur la commune de Villeneuve-sur-Lot :

• Tour de Pujols et de Paris (classement par arrêté du 4 janvier 1901)
• Eglise Saint-Etienne (classement par arrêté du 16 février 1921)
• Chapelle Notre-Dame de Grâce et de Toute-Joie (inscription par arrêté du 20 

juin 1950)
• Ancienne Chapelle des Pénitents Blancs (classement par arrêté du 14 février 

2014)
• Château de la Sylvestrie (inscription par arrêté du 30 juin 2000)
• Château de Lamothe (inscription par arrêté du 19 mars 1971)
• Château de Monrepos (inscription par arrêté du 20 juin 1950)
• Château de Rogé (inscription par arrêté du 2 octobre 2016)
• Hôpital Saint-Cyr (inscription par arrêté du 20 décembre 2005)
• Maison 12, rue Parmentier (inscription par arrêté du 19 juillet 1951)
• Maison dite l’Ancienne Viguerie (inscription par arrêté du 20 juin 1950)
• Mur des Fusillés du Centre de Détention d’Eysses (inscription par arrêté du 

29 avril 1996)
• Site Antique d’Eysses, Excysum (inscription par arrêté du 21 mai 1997)
• Théâtre municipal Georges Leygues (inscription par arrêté du 12 septembre 

2008)
• Vieux pont (inscription par arrêté du 11 janvier 1951)

8

Château La Sylvestrie

Château de Monrepos

Eglise Saint-Nicolas

Théâtre municipal

Vieux Pont

Site antique d’Eysse

OT Villeneuve sur Lot

At. Lavigne

At. Lavigne

At. Lavigne

At. Lavigne

At. Lavigne
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Localisation des zones de protection archéologique

Le site de fouilles d’Eysse

source : Office de Tourisme
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8.2 Les zones de protection du patrimoine archéologique

• 01 Maurasse Gallo-romain 
• 02 Pech Nerat nécropole Haut Moyen-âge 
• 03 Bourg médiéval ancien cimetière, moulin Moyen-âge 
• 04 La Palue, Laroque cimetière Gallo-romain et Moyen-Âge 
• 05 Magiscat les moulins, bâtiments Gallo-romain château Moyen-âge 
• 06 As Cassant motte castrale Moyen-âge 
• 07 Borde Basse Château de Pauillac Moyen-âge / Epoque Moderne 
• 08 Eglise Saint-Pierre de Soubirous vestiges 
• 09 Eglise Sainte-Radegonde vestiges Moyen-âge 
• 10 Eglise Sainte-Anne de Moumarès châteaux, vestignes Moyen-âge 
• 11 Tuque de Taillade vestiges Moyen-âge 
• 12 Massanes vestiges Gallo-romain 
• 13 Monfabès motte castrale Moyen-âge 
• 14 Pèchemau, Pech de Monfabes motte castrale Moyen-âge 
• 15 La Calvétie-Est, Motte de Durant motte castrale Moyen-âge 
• 16 Pémoutié, Pech-Redoun vestiges Préhistoire 
• 17 Petit-Trémons, chapelle Saint-Martin vestiges Moyen-âge 
• 18 Moulin de Madame gué sur le Lot, voie ancienne 
• 19 Eysses occupation Âge du Fer agglomération Gallo-romain occupation 

Moyen-âge 
• 20 Lamothe motte castrale Moyen-âge 
• 21 Durant motte castrale Moyen-âge 
• 22 Cap de l’Homme vestiges Préhistoire / Antiquité 
• 23 Jean Nègre villa Gallo-romain 
• 24 Villeneuve, le bourg bastide Moyen-âge 
• 25 Virebeau, Pountous vestiges Gallo-romain gué sur le Lot 
• 26 Contrôle, Romas occupation Protohistoire / Gallo-romain 
• 27 Courbiac vestiges Antiquité / Moyen-âge 
• 28 La Bourdète-Est, Roger Nord vestiges Préhistorique 
• 29 Pescavre faune Quaternaire 
• 30 Saint-Sulpice vestiges Gallo-romain / Moyen-âge 
• 31 Lagarde vestiges Protohistoire 
• 32 Château Rogé vestiges Paléolithique château et habitat Moyen-âge 
• 33 La Grâce prieuré et monastère Moyen-âge 
• 34 La Mestrie motte castrale, église et cimetière Moyen-âge 
• 35 Coste de Casse, Carrefour de Lalande vestiges Paléolithique 
• 36 Saint-Martin, Rebel vestiges Gallo-romain 
• 37 Teyssonat, La Sylvestrie, Rolland, Collonges vestiges Préhistoire / Moyen-

âge 
• 38 Saint-Germain vestiges Moyen-âge 
• 39 Pech de Roger vestiges Préhistoire 
• 40 La Tuque de Coudié motte castrale Moyen-âge 
• 41 Laroudière habitat Gallo-romain 
• 42 La Bourg château, église, cimetière, habitat Moyen-âge Rocaille église, 

cimetière Moyen-âge 
• Monastier prieuré, cimetière Moyen-âge 
• 43 Mothis cimetière Gallo-romain église, cimetière Moyen-âge 
• 44 Genouillacou habitat Gallo-romain 
• 45 Laspeyrolles occupation Gallo-romain 
• 46 Tarisse maison forte Moyen-âge 
• 47 Lagrémie occupation Gallo-romain 
• 48 Vigne Grande activité agricole Gallo-romain cimetière Haut Moyen-âge 
• 49 Le Mail cimetière Gallo-romain 
• 50 Bois de Cavailhé occupation Paléolithique / Âge du Fer 
• 51 Doumaillac église, cimetière, habitat Moyen-âge 
• 52 Cambes villa Gallo-romain 
• 53 Lacave souterrain, habitat Moyen-âge / Gallo-romain 
• 54 Testou occupation Gallo-romain 
• 55 Magnac moulins Epoque Moderne 
• 56 Jamedeville souterrain, habitat Moyen-âge 
• 57 Noailhac église, cimetière, fort Moyen-âge
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Synthèse des zonages environnementaux



65GRAND-VILLENEUVOIS SPR-AVAP - Rapport de Présentation – Décembre 2018 – Atelier Lavigne – Guillaume Duhamel – RIVIERE ENVIRONNEMENT

8.3 Les protections et reconnaissances au titre du paysage et de 
l’environnement

Le Plan de Prévention du Risque Inondation du Lot 
(PPRI) 

Le Plan de Prévention du Risque Inondation du Lot a été approuvé le 24 juillet 
2014 sur 7 communes du Grand Villeneuvois : Bias, Casseneuil, Fongrave, Lédat, 
Saint-Etienne-de-Fougères, Sainte-Livrade-sur-Lot et Villeneuve-sur-Lot.  Le PPRI 
prend en compte le risque inondation par débordement du Lot et de ses affluents 
: la Lède, la Masse, le système canal de Lasgourgue, le fossé de Lasnauze, le fossé 
d’Astor et le Combegarou.

Site Natura 2000 « Coteaux du Boudouyssou et Plateau de Lascrozes » FR7200733

Le réseau Natura 2000 est destiné à assurer un tissu cohérent d’espaces 
protégés visant à maintenir la biodiversité des habitats naturels et des espèces 
sauvages sur le territoire européen. Il doit aussi contribuer à la mise en œuvre 
d’un développement durable conciliant les exigences écologiques des habitats 
et des espèces, avec les exigences économiques, sociales, et culturelles locales. 
Un document de gestion, appelé Document d’Objectifs (DOCOB), est prévu pour 
chacun des sites. Il contient un diagnostic écologique et socio-économique du 
site, et propose des actions concrètes de gestion pour maintenir la biodiversité 
de la zone. Une obligation générale de préservation des écosystèmes dans les 
documents d’urbanisme est posée tant par le code de l’urbanisme (art. L.121-1), 
que par le code de l’environnement (art. L.122-1). 
 
Sur le territoire concerné par l’AVAP, un seul site Natura 2000 de 1178 hectares 
est compris. Il se caractérise par une « variété d’habitats sur substrat calcaire bien 
conservés particulièrement élevée pour la région ».

ZNIEFF

Les ZNIEFF sont des zones dont l’intérêt biologique repose soit sur l’équilibre et 
la richesse de l’écosystème, soit sur la présence de plantes ou d’animaux rares et 
menacés. Bien que n’ayant pas de portée réglementaire directe, les ZNIEFF ont 
le caractère d’un inventaire scientifique et constituent un élément d’expertise à 
prendre en compte dans le PLU. Elles abritent obligatoirement une ou des espèces 
dites « déterminantes » définies parmi les plus remarquables et les plus menacées 
du territoire régional, dont la présence justifie l’intérêt écologique de la zone. Les 
ZNIEFF de type II correspondent à des grands ensembles naturels riches ou peu 
modifiés, ou offrant des potentialités biologiques importantes. 

N° 720020085 : Prairies humides des vallées de la Lède de la Leyze et du Laussu 
(type 1) 
Prairies humides des vallées de la Lède, de la Leyze, et du Laussou, où pousse la 
Fritillaire pintade ainsi que d’autres plantes rares : Bellevalia romana, Gladiolus 
italicus, Anacamptis laxiflora, Tulipa sylvestris. 
 
N° 720020090 : Côteaux de Pujols (type 1) 
Site de coteaux calcaires riches en orchidées et présence de sources calcaires où 
se développe la végétation du Cratoneurion. 

N° 720020118 : Côteaux de Roudil, Gazelle et Pech del Mas (type 1) 
Ensemble de pentes calcaires occupées par des pelouses, des landes à genévriers 
ou des formations pré-forestières, riches en orchidées remarquables et en espèces 
thermophiles à affinité méditerranéenne.Sur les coteaux de Roudil, présence 
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Objectifs assignés aux corridors écologiques de la trame verte et bleue d’Aquitaine

SRCE Aquitaine, DREAL Aquitaine, 2016
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de milieux plus humides où pousse une espèce protégée dans le département, 
l’Ophioglosse vulgaire. 

N° 722212900 : Plateaux de Lascrozes (type 1) 
Nombreux habitats naturels caractérisés en parte par des pelouses sèches et 
des boisements de chênes verts et chênes pubescents. Avec près de 31 espèces 
d’orchidées, ce plateau est l’un des sites les plus riches en orchidée de la région. 

N° 720020087 : Côteaux et Vallées de Lalande (type 2) 
Petites vallées et coteaux où subsistent nombreux milieux naturels peu dégradés 
et présentant une richesse floristique et faunistique remarquables, dont une 
grande richesse en orchidées. 

N° 720012957 : Côteaux de la Masse (type 2) 
Coteaux recouverts de boisements thermophiles à chênes pubescents, landes à 
genévriers, et pelouses sèches riches en orchidées.
 
N° 720012901 : Côteaux et vallons de Casseneuil et de Pinel Hauterive (type 2) 
Coteaux en bordure du Lot où subsistent pelouses calcaires à orchidées, landes, 
boisements thermophiles à Chênes pubescents, et aussi boisements frais sur 
pentes et ripisylves sur les rives des affluents du Lot.

SRCE Aquitaine

Le SRCE Aquitaine, a été approuvé le 24 décembre 2015. Le projet soumis à 
consultation comporte des annexes cartographiques localisant les objectifs 
assignés aux réservoirs de biodiversité (espaces où la biodiversité est la plus 
riche et la mieux représentée ; ils comprennent les milieux naturels couverts par 
des inventaires ou des protections, des milieux naturels non fragmentés) et aux 
corridors écologiques (voies de déplacement de la faune et de la flore, plus ou 
moins larges, continues ou non, qui relient les réservoirs de biodiversité entre eux 
et permettent les migrations et dispersions des espèces). 

Concernant le Grand Villeneuvois, le projet de SRCE identifie : 

• Des réservoirs à préserver, constitués par les boisements et milieux calcicoles 
secs, sur les coteaux du Pays des Serres, au sud de la vallée du Lot ; 

• Des corridors à préserver, constitués par les milieux agricoles et semis naturels 
englobant ces réservoirs, ainsi que sur les coteaux molassiques au nord de la 
vallée du Lot ; 

• Des cours d’eau à préserver : l’Automne, le Bourbon, une petite section de la 
Tancanne.

SDAGE / SAGE Lot

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Adour-
Garonne 2016-2021 a été approuvé par le Préfet coordinateur de bassin le 1er 
décembre 2015. Le SDAGE est un document d’orientation stratégique pour une 
gestion harmonieuse des ressources en eau qui concerne l’ensemble des milieux 
aquatiques du bassin : fleuves et rivières, lacs, canaux, estuaires, eaux côtières, 
eaux souterraines libres ou captives, et zones humides. 

Concernant les milieux aquatiques, il fixe comme objectifs de : 

• Réduire l’impact des aménagements hydrauliques, 
• Gérer, entretenir, et restaurer les cours d’eau et le littoral, 
• Préserver et restaurer la continuité écologique, 
• Préserver et restaurer les zones humides et la biodiversité liée à l’eau, 
• Réduire la vulnérabilité et les aléas d’inondation. 
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Localisation des sites inscrits et classés sur les communes de Casseneuil (à gauche), Pujols (au centre) 
et Villeneuve-sur-Lot (à droite)

G. Duhamel d’après DREAL

Le village de Pujols et ses abords SudLe bourg de Casseneuil sur la presqu’île

Le Château Lamothe et ses alignements 
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Un Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) « Vallée de la Garonne 
» a été récemment lancé. Son élaboration et sa mise en œuvre visent à préserver 
la ressource, à restaurer les milieux et à satisfaire les usages. Porté par le SMEAG 
(Syndicat Mixte d’Études et d’Aménagement de la Garonne), le périmètre du 
SAGE a été arrêté le 24 septembre 2007. Il couvre 7 515 km² et concerne 808 
communes dont les communes de Castella, Domayrac, Fongrave, Laroque-
Timbaut, Monbalen, Sainte- Colombe-de-Villeneuve, Saint-Etienne de Fougères et 
Saint-Robert. Le SAGE est en cours d’élaboration. Le diagnostic a été validé le 1er 
juillet 2015 par la Commission Locale de l’Eau.

Sites inscrits et classés

Sur la commune de Casseneuil

Site inscrit des rives de la Lède et Site inscrit du bourg (en extension) 
Arrêté du 10 novembre 1945 et extension par arrêté du 28 mars 1980 
Superficie de 15 hectares - Inclus dans la ZPPAUP

Enjeux (DREAL) : 
Côté rivière, les rives sont entretenues et offrent aux visiteurs un lieu de détente 
qui a gardé son cachet. Pour l’ensemble bâti, le « pittoresque » reste fort, mais il 
faut poursuivre les restaurations et les aménagements des espaces publics.

Sur la commune de Pujols 

Site inscrit du village et Site inscrit des abords du village (en extension) 
Arrêté du 17 décembre 1942 et extension par arrêté du 24 juin 1964 
Superficie de 287.53 hectares 

Enjeux (DREAL) : 
Village de caractère, en situation topographique remarquable, Pujols est un 
en¬semble urbain exceptionnel. Si l’intérêt du petit site du village est avéré, par 
contre, les limites du site des abords seraient à réévaluer pour ne conserver que 
les paysages emblématiques qui l’entourent.

Sur la commune de Villeneuve-sur-Lot 

Site classé du Château et Parc de Lamothe et Site inscrit des abords du Château de 
Lamothe
Arrêté du 5 novembre 1943 (site classé) et arrêté du 2 février 1944 (site inscrit) 
Superficie de 10.22 hectares 

Enjeux et préconisations (DREAL) : 
Château des XVIIIème et XIXème siècles, adossé contre une terrasse perpendiculaire 
au Lot. Il présente un niveau au Nord et deux niveaux en façade Sud. Le parc se 
déploie principalement au Sud. La limite Est du site est constituée par la rivière 
lar¬gement en contrebas du parc.

Site inscrit du Plan d’eau et ses berges (1943), Site inscrit de la Place Lafayette 
(1944) et Site inscrit de la Bastide (englobant les deux autres en 1980) 
Arrêté du 14 mai 1943 (Lot et ses berges), arrêté du 29 janvier 1944 (Place 
Lafayette) et par arrêté du 8 avril 1980 qui englobe les deux autres 
Superficie de 90.56 hectares - inclus dans la ZPPAUP 

Enjeux (DREAL) : 
Villeneuve-sur-Lot est une bastide importante qui a préservé des éléments forts 
de son patrimoine, mais c’est aussi la deuxième ville du département et à ce titre 
un centre-ville commerçant et animé, accessible aux voitures.
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Le périmètre du Label : la Communauté d’Agglomération du Grand Villeneuvois CAGV
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8.4 Les outils de valorisation et d’animation : 
les actions du Pays d’Art et d’Histoire

Les 19 communes de la Communauté d’Agglomération du Grand Villeneuvois 
sont labellisées « Pays d’Art et d’Histoire » depuis décembre 2012. La labellisation 
vise à promouvoir les richesses patrimoniales et l’identité culturelle du bassin de 
vie du Grand Villeneuvois à travers trois axes thématiques : une terre d’échanges 
(à la jonc-tion des grandes voies de communication antiques et médiévales, 
mais également au cours du XXème siècle avec l’immigration des Républicains 
espagnols, des rapatriés d’Indochine et d’Algérie, etc.), l’eau au fil du Lot (une 
vallée qui structure le paysage et les échanges tout au long de son histoire, ainsi 
qu’un réseau hydrographique qui organise la diversité de ses milieux naturels) et 
l’urbanisme médiéval comme écrin préservé (des bastides, des bourgs castraux et 
des villages de caractère qui marquent fortement l’identité de chaque commune).

8.5 L’inventaire du bâti au service de la connaissance 
et de la reconnaissance du patrimoine pour l’AVAP

Le service de l’Inventaire a mené une campagne sur la basse vallée du Lot et 
le Grand Villeneuvois sur plusieurs années de 1997 à 2001 environ. Les trois 
communes sont largement étudiées tant sur les parties urbaines et les fau-bourgs 
que sur leur territoire rural. Un grand nombre de fiches d’inventaire sont accessible 
sur la base Mérimée. 

Des tableaux de recensement constituent une synthèse. Une typologie bâtie 
notamment a été mise en place sur la partie urbaine de Villeneuve-sur-Lot : la 
maison médiévale (13e-15e siècles.), la maison à pan de bois (15e-17e siècles), 
les maisons en maçonne¬rie sur un demi-eyrial (18e- 19e siècles), les maisons en 
maçonnerie sur un eyrial ou un regroupement de parcelles (18e - 19e siècles), les 
reconstructions du début du 20e siècle.
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Bonrepos 

la Sylvestrie  

Château de Rogé

Château Lamothe 

Casseneuil 

Pujols

Vallée du Mail 

Eysses

Villeneuve 

Délimitation de l’AVAP sur les trois communes
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Le projet de l’AVAP
et la justification des règles

9.1 La délimitation de l’AVAP au regard des enjeux

Le Lot comme lien historique, environnemental, patrimonial et économique
fédérateur entre les trois communes

Un axe historique pour la structuration des trois bourgs dans la vallée 
avec chacun une relation particulière au Lot

Chacun des centres historiques des communes se définit par une relation par-
ticulière au Lot et à sa vallée : le bourg de Casseneuil est situé à la confluence 
entre le Lot et la Lède ; gardant l’accès à Villeneuve-sur-Lot, le bourg fortifié de 
Pujols est bâti comme une véritable vigie sur un promontoire qui domine la val-
lée ; Villeneuve-sur-Lot, ville de plaine, gère, elle, le franchissement de la rivière 
qui peut être mouvementé. Ainsi, malgré des positionnements très contrastés, les 
trois communes partagent une même relation fondatrice au Lot comme axe struc-
turant dans l’histoire, des terres de coteaux et leurs productions vers la Garonne, 
et la mer au-delà, aujourd’hui vecteur de lien environnemental, culturel, paysager 
et patrimonial.

Aujourd’hui, un retour à la rivière

Après des décennies d’oubli et d’exploitation au seul titre de la production hy-
droélectrique qui a modifié profondément son aspect et sa dynamique, la rivière 
revient aujourd’hui au coeur des préoccupations de la CAGV. La Charte Paysagère   
du Grand Villeneuvois élaborée en 2014 place le Lot au centre de l’identité de 
l’agglomération et appuie la volonté de développement des activités et de valori-
sation de ses abords. Inscrite dans cette dynamique, l’étude berges du Lot vise à 
concrétiser cette volonté par des actions de réouverture des rives et d’accompa-
gnement du développement de la navigation touristique et de plaisance. L’AVAP 
a ainsi vocation à définir les conditions d’une bonne intégration des équipements 
existants ou à venir, de qualité des cheminements et du mobilier lié tout en fixant 
certaines prescriptions sur la protection et la gestion des ripisylves.

Les domaines remarquables dans les épaisseurs du Lot

Le Plan Tarot de 1786 et le cadastre napoléonien font apparaître une série de 
grands domaines avec leur château, leur jardin et leur parc, organisés en regard 
de la proximité de la rivière. Inscrits dans un dispositif complexe de covisibilités 
qui jouent avec les méandres, ces domaines remarquables sont tous les héritages 
d’une relation historique forte au Lot. Ils sont ainsi intégrés dans l’AVAP à la fois 
comme éléments remarquables pris isolément, mais également témoins d’un pay-
sage spécifique de la Vallée du Lot en Villeneuvois. 

Hormis les demeures intégrées dans l’épaisseur de l’AVAP, les domaines les plus 
remarquables sont les suivants :

Le Château de Lamothe
Le périmètre de l’AVAP s’appuie ici sur celui de la ZPPAUP pré-existante ainsi 
que sur les limites définies par des sites classé et inscrit du Château Lamothe. 
L’objectif est de s’inscrire dans la continuité remarquable du Lot, comme 
lien entre les trois communes de l’AVAP, ponctuée dans son épaisseur par 
de grands domaines dont les parcs s’ouvrent sur la rivière. A ce titre, le Châ-
teau Lamothe, avec son parc, est un exemple remarquable de cette relation 
particulière et intime. La présence d’une motte castrale, protégée au titre 

9



74 GRAND-VILLENEUVOIS SPR-AVAP - Rapport de Présentation – Décembre 2018 – Atelier Lavigne – Guillaume Duhamel – RIVIERE ENVIRONNEMENT

Casseneuil

Pujols

Vallée du Mail
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des zones de protection archéologiques, atteste de l’ancienneté de l’occupa-
tion de ce site. De même, la disparition progressive du parc, les menaces qui 
pèsent sur le moulin du fait de l’érosion de la rivière, sont autant de points de 
vigilance qui ont poussé à renforcer la prise en compte patrimoniale du lieu.

Le Château de Monrepos
L’AVAP réinterroge la délimitation de la ZPPAUP pré-existante. Le choix est 
fait de retranscrire le motif singulier du transect du château sur la première 
terrasse, l’église et son hameau, et les plaines cultivées jusqu’à la rivière. Le 
développement des zones d’activité de part et d’autre du secteur protégé, 
mais aussi les projets de développement à court/moyen terme, justifient 
l’intégration dans l’AVAP afin de travailleur au mieux l’intégration paysagère 
et patrimoniale des futures constructions. La limite se raccroche ainsi désor-
mais aux épaisseurs du Lot, compris comme continuité remarquable entre 
les trois communes, et témoigne d’un dispositif paysager et urbain encore 
en place. L’emprise du château est elle incluse dans sa totalité dans l’emprise 
héritée de son parc.

Le Château de Rogé
L’AVAP, en intégrant l’ensemble du linéaire du Lot comme lien historique, 
environnemental, paysager et culturel entre les trois communes, vient en 
épaisseur du linéaire intégrer les témoins de cette relation au Lot. Le Château 
de Rogé et son parc, ses haras, et le hameau de La Grâce témoignent d’une 
double relation : le motif du domaine en rives du Lot pour le Château de Rogé 
; le motif de l’église et son hameau sur la première terrasse pour le Hameau 
de La Grâce. Le parcours pour rejoindre le Château de Rogé est à ce titre un 
ensemble paysager et patrimonial remarquable.

Les centres historiques des communes et les secteurs liés

La presqu’île de Casseneuil

Le périmètre de l’AVAP est plus resserré que celui de la ZPPAUP. Les limites sont 
ainsi ramenées à celles du site exceptionnel autour de la confluence de la Lède 
et du Lot. Elles englobent la presqu’île sur laquelle est implanté le centre ancien 
de la commune avec ses enceintes successives, comprenant également ses fau-
bourgs et la promenade plantée hors les murs. La Lède et le Lot sont inclus dans 
leurs deux rives, sans cependant intégrer les développements pavillonnaires plus 
contemporains qui n’ont pas de situation de covisibilité avec le site. Dans cette 
même logique de bassin visuel autour du site remarquable de la confluence, les 
coteaux ne sont intégrés que pour leur partie boisée, sans extension sur le plateau 
au-delà où les enjeux patrimoniaux sont relayés dans le Plan Local d’Urbanisme et 
n’ont pas d’impact direct sur le bourg ancien.

Pujols, du bourg sur son promontoire à la Vallée du Mail

Non pourvue de ZPPAUP, l’AVAP est une création pour la commune de Pujols. Si 
le site inscrit donnait un premier contour de protection, il s’avère que celui-ci a 
été requestionné, à la fois sur le fond de sa motivation et sur les effets induits 
sur les développements des quartiers contemporains. Ainsi, les limites de l’AVAP 
sont étendues par rapport au site inscrit au Sud afin d’intégrer la Vallée du Mail 
dans son ensemble, de crête à crête, pour en protéger les deux vallons, et notam-
ment celui en covisibilité directe avec le bourg. La Vallée du Mail offre aujourd’hui 
un paysage préservé du Pays des Serres, qui alterne pâtures et cultures avec des 
boisements de fond de vallée ou de haut de crête. Les nécessaires adaptations 
des bâtiments agricoles et les évolutions des pratiques culturales ont justifié au-
jourd’hui la mise en place d’une protection au titre de l’AVAP. Au Nord, le péri-
mètre est réduit pour ne pas diluer la protection dans les développements pavil-
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Château Lamothe 

Eysses

Bastide

Saint-Sulpice

La Sylvestrie

Rogé
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lonnaires récents, en rupture avec le site et l’implantation traditionnelle de Pujols. 
Les abords immédiats du bourg sont protégés dans une tripe finalité : conserver la 
silhouette remarquable du bourg perceptible depuis le lointain ; garantir le main-
tien des perspectives sur la Vallée du Lot et au-delà depuis le bourg ; maintenir la 
valeur patrimoniale des fortifications qui étaient accompagnées d’un velum non 
bâti pour des raisons défensives évidentes.

La Bastide de Villeneuve-sur-Lot et Eysse

Le tracé de la ZPPAUP existante reprend peu ou prou les limites du site inscrit, déjà 
fidèles au plan initial de la bastide, complétée de ses faubourgs et de sa ceinture 
de boulevards plantés. Hormis quelques ajustements à la marge, l’AVAP maintient 
cette logique qui croise les enjeux de protection patrimoniale tout en excluant le 
développement contemporain de la ville hors les murs en rupture avec le patri-
moine urbain et architectural caractéristique de la bastide. Incluse dans un bassin 
visuel aux dimensions de la Vallée du Lot, il est impossible pour l’AVAP de se fonder 
ici sur le seul critère de covisibilité.

L’AVAP, dans la continuité du tracé de la ZPPAUP révisée, inclut le secteur Eysse au 
titre des enjeux patrimoniaux et archéologiques forts qu’il soulève. L’Avenue du 
Général de Gaulle est incluse en tant qu’extension de la bastide formant un fau-
bourg organisé par un bâti dense et aligné sur la voie. Les abords du site archéolo-
gique et l’ancienne abbaye devenue prison sont pris en compte. Elle ne s’étend pas 
jusqu’aux terrains non bâtis ou aux quartiers pavillonnaires où la réglementation 
au titre des zones de protection archéologiques prend le relais.

Un témoin du paysage des coteaux de la Vallée du Lot en Villeneuvois : 
les Coteaux de la Sylvestrie

Les Coteaux de la Sylvestrie sont les derniers coteaux du Pays de Serre surplom-
bant la Vallée du Lot au Nord et encore préservés de l’urbanisation. Ils constituent 
le témoigne d’un ensemble paysager hérité à l’unité préservée mais également 
une ressource archéologique du fait de vestiges attestés préhistoriques et médié-
vaux.

Le périmètre de l’AVAP s’appuie ici sur les délimitations établies par la ZPPAUP 
aujourd’hui révisée. Les coteaux de la Sylvestrie ont été intégrés « de par la qualité 
paysagère des lieux : massif boisé surplombant la Vallée du Lot, points de vue sur 
la Vallée du Lot, la Bastide, covisibilité importante ; son patrimoine architectural 
(Château de la Sylvestrie notamment) » (extrait du Rapport de Présentation de la 
ZPPAUP, Wagon, 2009). A cela s’ajoutent des enjeux archéologiques majeurs qui 
ont fait l’objet d’une zone de protection archéologique dédiée : « Teyssonat, La 
Sylvestrie, Rolland, Collonges », vestiges de la préhistoire et du Moyen-Âge.
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Secteur 2 

Secteur 2 

Secteur 1 

Exemple d’articulation secteur 1 / secteur 2 à Villeneuve-sur-Lot
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9.2 La division en secteurs

L’AVAP comprend trois types de secteurs. 

Secteur 1 urbain d’intérêt patrimonial majeur 

Ce secteur urbain englobe les bourgs de Pujols et Casseneuil et la ville de 
Villeneuve-sur-Lot et ses entrées de ville. Cette aire, d’intérêt patrimonial majeur, 
inclut une grande part des monuments historiques de Villeneuve-sur-Lot, Pujols et 
Casseneuil  et les espaces protégés au titre du Site Inscrit. 

Elle inclut également la totalité du patrimoine architectural, urbain et paysager 
significatif, les monuments, maisons, espaces libres et espaces publics de la ville 
ancienne et des faubourgs de Villeneuve-sur-Lot, les anciens bourgs de Pujols et 
Casseneuil.  
 
Cet ensemble, vivant et habité, offre une très forte identité et valeur d’image du 
territoire et des trois villes en même temps que de valeur d’usage.

Ce secteur a pour objectif d’être maintenu, entretenu, mis en valeur dans son 
caractère urbain et architectural hérité de l’histoire, mais aussi d’accueillir les 
nécessaires évolutions dans le respect de l’esprit des lieux.

Secteur 2 rural et paysager 

Ce second secteur inclut des monuments historiques et des sites inscrits. 
Il inclut également les sites sensibles et les « écrins » de Pujols et de Casseneuil 
(coteaux boisés en arrière-plan de la ville), le tracé du Lot, ses berges et sa ripisylve 
comme entité paysagère et patrimoniale à part entière, les ouvrages (moulins, 
ponts…) et les châteaux et demeures liés, mais aussi la vallée du mail en lien 
visuelle avec le bourg de Pujols, les coteaux ruraux de la Sylvestrie et les maisons 
rurales. 
De fait, il englobe des parties de territoires à forts enjeux paysagers et 
d’accompagnement des sites des villes ainsi que le Lot comme identité forte et 
lien entre les trois communes, et les châteaux et demeures, leur parc  protégés ou 
pas au titre des Monuments Historiques. 

Ce secteur et ses différents motifs ont vocation à être maintenus, exploités, 
valorisés et aménagés pour continuer à vivre et accueillir de nouvelles fonctions 
liées au tourisme notamment. 

Secteurs de projet 

Ces secteurs plus restreints, sont situés à l’intérieur de l’AVAP. 
Ils sont pour certains particulièrement sensibles car ils recouvrent à la fois des 
parties emblématiques des villes anciennes (à Villeneuve-sur-Lot : secteur hôpital, 
à Casseneuil : îlots du centre bourg…) mais aussi des parties soumises à des 
problématiques d’aménagement cruciales. 
Il en est ainsi de la restauration et réutilisation de monuments historiques (hôpital 
Saint-Cyr), la reconquête et la restructuration d’îlots anciens, la construction de 
bâtiments neufs aux abords du château de Bonrepos. 
Comme pour l’ensemble de l’A.V.A.P. ces secteurs ont pour objectif d’être 
maintenus, entretenus, mis en valeur dans leur caractère, urbain, architectural et 
paysager hérité de l’histoire.
Ils ont également pour objectif d’accueillir les nécessaires évolutions dans le cadre 
d’une réflexion d’ensemble et d’un projet urbain, paysager et environnemental 
cohérent, de façon à pouvoir éviter les interventions non contextualisées.
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Secteur 1  urbain – nomenclature et catégories du plan

Catégorie MH : identification sur le plan mais gestion propre 
aux monuments historiques 
Édifices et espaces libres MH

> règles strictes 
> conservation, ne pas détruire
> restitution de l’architecture d’après histoire et archéologie 
> compatibilité programme d’aménagement…
> restauration  et mise en valeur détaillées (pierre, pan de bois, 
enduit, menuiseries, toitures,….)
> prise en compte environnementale (matériaux, améliorations,..)

> règles strictes 
> conservation, ne pas détruire 
> aménagement et évolution en cohérence, sans dénaturer
> restauration et mise en valeur détaillées (dito le bâti d’exception)
> prise en compte environnementale (dito)

> règles strictes 
> conservation ou remplacement (démolition soumise à investigation 
préalable) suivant règle urbaine  et bâti neuf 
> amélioration, restauration et mise en valeur                                                                                 
> évolution en cohérence (surélévation, extension..)
> prise en compte environnementale (dito)

> règles / dispositions cadres- critères d’évaluation 
> pas de conservation (mais pas d’obligation de démolition)
> amélioration dans le tissu et le paysage
> remplacement suivant règle urbaine et bâti neuf

> règles/ dispositions cadres- critères d’évaluation 
> insertion dans le tissu et le paysage   (architecture et  urbain)
> distinction bâti courant (continuité)/ bâti public (exception)
> prise en compte environnementale

Secteur 1  urbain – nomenclature et catégories du plan 

III– Les deux types de secteurs et les orientations  réglementaires

1 - Le bâti

Edifice remarquable 
(hors MH)
(pt de vue architectural/ 
valeur patrimoniale) 

Edifice intéressant
(pt de vue architectural/ 
valeur patrimoniale) 

Edifice courant,        
(valeur urbaine)       

Edifice sans intérêt
(ni architectural, ni 
urbain) 

bâti neuf
(non représenté) 

Légende : 1- le Bâti 

> règles strictes 
> conservation, ne pas détruire
> restitution de l’architecture d’après histoire et archéologie 
> compatibilité programme d’aménagement…
> restauration  et mise en valeur détaillées (pierre, pan de bois, 
enduit, menuiseries, toitures,….)
> prise en compte environnementale (matériaux, améliorations,..)

> règles strictes 
> conservation, ne pas détruire 
> aménagement et évolution en cohérence, sans dénaturer
> restauration et mise en valeur détaillées (dito le bâti d’exception)
> prise en compte environnementale (dito)

> règles strictes 
> conservation ou remplacement (démolition soumise à investigation 
préalable) suivant règle urbaine  et bâti neuf 
> amélioration, restauration et mise en valeur                                                                                 
> évolution en cohérence (surélévation, extension..)
> prise en compte environnementale (dito)

> règles / dispositions cadres- critères d’évaluation 
> pas de conservation (mais pas d’obligation de démolition)
> amélioration dans le tissu et le paysage
> remplacement suivant règle urbaine et bâti neuf

> règles/ dispositions cadres- critères d’évaluation 
> insertion dans le tissu et le paysage   (architecture et  urbain)
> distinction bâti courant (continuité)/ bâti public (exception)
> prise en compte environnementale

Secteur 1  urbain – nomenclature et catégories du plan 

III– Les deux types de secteurs et les orientations  réglementaires

1 - Le bâti

Edifice remarquable 
(hors MH)
(pt de vue architectural/ 
valeur patrimoniale) 

Edifice intéressant
(pt de vue architectural/ 
valeur patrimoniale) 

Edifice courant,        
(valeur urbaine)       

Edifice sans intérêt
(ni architectural, ni 
urbain) 

bâti neuf
(non représenté) 

> règles strictes 
> conservation, ne pas détruire
> restitution de l’architecture d’après histoire et archéologie 
> compatibilité programme d’aménagement…
> restauration  et mise en valeur détaillées (pierre, pan de bois, 
enduit, menuiseries, toitures,….)
> prise en compte environnementale (matériaux, améliorations,..)

> règles strictes 
> conservation, ne pas détruire 
> aménagement et évolution en cohérence, sans dénaturer
> restauration et mise en valeur détaillées (dito le bâti d’exception)
> prise en compte environnementale (dito)

> règles strictes 
> conservation ou remplacement (démolition soumise à investigation 
préalable) suivant règle urbaine  et bâti neuf 
> amélioration, restauration et mise en valeur                                                                                 
> évolution en cohérence (surélévation, extension..)
> prise en compte environnementale (dito)

> règles / dispositions cadres- critères d’évaluation 
> pas de conservation (mais pas d’obligation de démolition)
> amélioration dans le tissu et le paysage
> remplacement suivant règle urbaine et bâti neuf

> règles/ dispositions cadres- critères d’évaluation 
> insertion dans le tissu et le paysage   (architecture et  urbain)
> distinction bâti courant (continuité)/ bâti public (exception)
> prise en compte environnementale

Secteur 1  urbain – nomenclature et catégories du plan 

III– Les deux types de secteurs et les orientations  réglementaires

1 - Le bâti

Edifice remarquable 
(hors MH)
(pt de vue architectural/ 
valeur patrimoniale) 

Edifice intéressant
(pt de vue architectural/ 
valeur patrimoniale) 

Edifice courant,        
(valeur urbaine)       

Edifice sans intérêt
(ni architectural, ni 
urbain) 

bâti neuf
(non représenté) 

> règles strictes 
> conservation, ne pas détruire
> restitution de l’architecture d’après histoire et archéologie 
> compatibilité programme d’aménagement…
> restauration  et mise en valeur détaillées (pierre, pan de bois, 
enduit, menuiseries, toitures,….)
> prise en compte environnementale (matériaux, améliorations,..)

> règles strictes 
> conservation, ne pas détruire 
> aménagement et évolution en cohérence, sans dénaturer
> restauration et mise en valeur détaillées (dito le bâti d’exception)
> prise en compte environnementale (dito)

> règles strictes 
> conservation ou remplacement (démolition soumise à investigation 
préalable) suivant règle urbaine  et bâti neuf 
> amélioration, restauration et mise en valeur                                                                                 
> évolution en cohérence (surélévation, extension..)
> prise en compte environnementale (dito)

> règles / dispositions cadres- critères d’évaluation 
> pas de conservation (mais pas d’obligation de démolition)
> amélioration dans le tissu et le paysage
> remplacement suivant règle urbaine et bâti neuf

> règles/ dispositions cadres- critères d’évaluation 
> insertion dans le tissu et le paysage   (architecture et  urbain)
> distinction bâti courant (continuité)/ bâti public (exception)
> prise en compte environnementale

Secteur 1  urbain – nomenclature et catégories du plan 

III– Les deux types de secteurs et les orientations  réglementaires

1 - Le bâti

Edifice remarquable 
(hors MH)
(pt de vue architectural/ 
valeur patrimoniale) 

Edifice intéressant
(pt de vue architectural/ 
valeur patrimoniale) 

Edifice courant,        
(valeur urbaine)       

Edifice sans intérêt
(ni architectural, ni 
urbain) 

bâti neuf
(non représenté) 

> règles strictes 
> conservation, ne pas détruire
> restauration, mise en valeur suivant les règles de l’art de bâtir en 
détaillées (pierre, enduits, ferronneries...)
> construction de nouvelle clôtures 

> règles strictes 
> protection, conservation, ne pas détruire 
> règles de connaissance et vigilance patrimoine archéologique. 
> Règles de restauration et de mise en valeur 

> règles / dispositions cadres- critères d’évaluation  
> Règles renforcées pour valoriser la spécificité de l’ensemble urbain, 
la valeur des immeubles et de l’espace public lié. 

> règles strictes
> conservation
> restauration et mise en valeur dans l’aménagement des espaces 
publics, 
> Création de nouveaux...

Secteur 1  urbain – nomenclature et catégories du plan 

III– Les deux types de secteurs et les orientations  réglementaires

2 – Ensembles, petits 
édifices 

murs de clôtures 
portails (architectural et 
urbain )

mur de ville/remparts 
tracés avérés/supposés, 
(intérêts urbains et 
archéologique)

Ensemble urbain à 
mettre en valeur 
(intérêts historique, 
urbain, architectural)

Petits 
édifices/monuments*

> règles strictes 
> conservation, ne pas détruire
> restauration, mise en valeur suivant les règles de l’art de bâtir en 
détaillées (pierre, enduits, ferronneries...)
> construction de nouvelle clôtures 

> règles strictes 
> protection, conservation, ne pas détruire 
> règles de connaissance et vigilance patrimoine archéologique. 
> Règles de restauration et de mise en valeur 

> règles / dispositions cadres- critères d’évaluation  
> Règles renforcées pour valoriser la spécificité de l’ensemble urbain, 
la valeur des immeubles et de l’espace public lié. 

> règles strictes
> conservation
> restauration et mise en valeur dans l’aménagement des espaces 
publics, 
> Création de nouveaux...

Secteur 1  urbain – nomenclature et catégories du plan 

III– Les deux types de secteurs et les orientations  réglementaires

2 – Ensembles, petits 
édifices 

murs de clôtures 
portails (architectural et 
urbain )

mur de ville/remparts 
tracés avérés/supposés, 
(intérêts urbains et 
archéologique)

Ensemble urbain à 
mettre en valeur 
(intérêts historique, 
urbain, architectural)

Petits 
édifices/monuments*

> règles strictes 
> conservation, ne pas détruire
> restauration, mise en valeur suivant les règles de l’art de bâtir en 
détaillées (pierre, enduits, ferronneries...)
> construction de nouvelle clôtures 

> règles strictes 
> protection, conservation, ne pas détruire 
> règles de connaissance et vigilance patrimoine archéologique. 
> Règles de restauration et de mise en valeur 

> règles / dispositions cadres- critères d’évaluation  
> Règles renforcées pour valoriser la spécificité de l’ensemble urbain, 
la valeur des immeubles et de l’espace public lié. 

> règles strictes
> conservation
> restauration et mise en valeur dans l’aménagement des espaces 
publics, 
> Création de nouveaux...

Secteur 1  urbain – nomenclature et catégories du plan 

III– Les deux types de secteurs et les orientations  réglementaires

2 – Ensembles, petits 
édifices 

murs de clôtures 
portails (architectural et 
urbain )

mur de ville/remparts 
tracés avérés/supposés, 
(intérêts urbains et 
archéologique)

Ensemble urbain à 
mettre en valeur 
(intérêts historique, 
urbain, architectural)

Petits 
édifices/monuments*

> règles strictes 
> conservation, ne pas détruire
> restauration, mise en valeur suivant les règles de l’art de bâtir en 
détaillées (pierre, enduits, ferronneries...)
> construction de nouvelle clôtures 

> règles strictes 
> protection, conservation, ne pas détruire 
> règles de connaissance et vigilance patrimoine archéologique. 
> Règles de restauration et de mise en valeur 

> règles / dispositions cadres- critères d’évaluation  
> Règles renforcées pour valoriser la spécificité de l’ensemble urbain, 
la valeur des immeubles et de l’espace public lié. 

> règles strictes
> conservation
> restauration et mise en valeur dans l’aménagement des espaces 
publics, 
> Création de nouveaux...

Secteur 1  urbain – nomenclature et catégories du plan 

III– Les deux types de secteurs et les orientations  réglementaires

2 – Ensembles, petits 
édifices 

murs de clôtures 
portails (architectural et 
urbain )
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9.3 Le règlement : organisation des chapitres au regard des objectifs 
de l’AVAP et des catégories de protection

Le présent règlement comprend 4 parties :

Les dispositions et règles générales

Elles sont applicables à l’ensemble de l’A.V.A.P., et définissent :

• les liens entre les objectifs de l’A.V.A.P. et son champ territorial
• les catégories d’immeubles bâtis et d’espaces libres pris en compte dans 

l’A.V.A.P. et faisant l’objet de règles de gestion en fonction de leur enjeu de 
mise en valeur

• les principales modalités de gestion complémentaires aux textes 
réglementaires en vigueur.

Les règles particulières par catégories identifiées sur le plan sur le secteur 1  
urbain

Pour chaque catégorie d’immeuble bâti ou d’espace libre figurant sur le plan de 
l’A.V.A.P. les prescriptions sont établies de façon spécifique pour atteindre les 
objectifs de sauvegarde et de mise en valeur du patrimoine, tant architectural que 
paysager et environnemental.

Selon les catégories d’immeuble ou d’espace libre et pour les différents ouvrages 
sont exposés :

• Les objectifs particuliers, explicitant au service de quoi sont les règles et les 
dispositions cadre,

• Les règles, qui constituent des obligations, 
• Les dispositions cadre, qui permettent de concevoir et d’évaluer les projets, 

d’apprécier les cas particuliers et d’appliquer de façon raisonnée les règles, 
• Les illustrations et commentaires graphiques utiles à la mise en œuvre des 

règles sous forme de fiches thématiques.

Les règles au secteur  2 – rural et paysager – règles particulières 
(pas de catégorisation sur le plan)

Ces règles sont organisées par 3 sous-chapitre et traitent de : 

• Le Lot et ses affluents; ses berges, sa ripisylve et le patrimoine bâti lié (moulins 
et ouvrages d’art) 

• Le paysage rural, agricole et « naturel,
• Le bâti qu’il soit rural (fermes et bâtiments agricoles) ou d’architecture plus 

savante (Les châteaux, grandes demeures et leur parc paysager). 

Les dispositions particulières des secteurs de projet

Il s’agit de prescriptions d’ordre général, à caractère d’orientation, applicables 
dans le périmètre figurant sur le plan de l’A.V.A.P. Ces prescriptions visent à la 
cohérence des aménagements particuliers : les différents lieux d’aménagements 
potentiels sont repérés.

Ces prescriptions s’ajoutent à celles des différentes catégories.
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Légende : 3- Les espaces libres et les espaces publics 

> règles/ dispositions cadres- critères d’évaluation 
> préservation, mise en valeur en tant qu’espace libre 
> gestion des sols, plantations, aménagement
> Constructibilité cour cœur d’îlot/ constructibilité jardin annexes
/abri… en lien et  continuité du bâti. 

> règles/ dispositions cadres- critères d’évaluation 
> conservation, renouvellement
> Rythme, implantation, essences, la gestion... 
> prise en compte environnementale (ombrages, continuité  biologique)

> règles/ dispositions cadres- critères d’évaluation 
> caractériser, embellir, qualité des aménagements au regard de 
l’histoire, des motifs urbains
> motif, tracés, topographie, matériaux, sol et mobilier... 
> Intégration des usages et place de la voiture (espace partagé)
> dissimulation des réseaux, qualité des équipements, mobilier, 
signalétiques
> prise en compte environnementale (puits, sols respirants, végétaux…)

> règles/ dispositions cadres- critères d’évaluation 
> Pas constructible 
> Aménagement, mise en valeur 
> Plantation, gestion des jardins et vergers 
(voir avec espaces publics) 

Secteur 1  urbain – nomenclature et catégories du plan 

III– Les deux types de secteurs et les orientations  réglementaires

3 – Les espaces libres 
et les espaces publics 

Espaces libres, cours et 
jardin (valeur 
environnementale, 
paysagère) 

Alignements plantés 
urbains (valeur 
environnementale et 
urbaine structurante)

Espaces publics (en 
blanc sur le plan) 

Glacis/abords 
(Pujols) 

> règles/ dispositions cadres- critères d’évaluation 
> préservation, mise en valeur en tant qu’espace libre 
> gestion des sols, plantations, aménagement
> Constructibilité cour cœur d’îlot/ constructibilité jardin annexes
/abri… en lien et  continuité du bâti. 

> règles/ dispositions cadres- critères d’évaluation 
> conservation, renouvellement
> Rythme, implantation, essences, la gestion... 
> prise en compte environnementale (ombrages, continuité  biologique)

> règles/ dispositions cadres- critères d’évaluation 
> caractériser, embellir, qualité des aménagements au regard de 
l’histoire, des motifs urbains
> motif, tracés, topographie, matériaux, sol et mobilier... 
> Intégration des usages et place de la voiture (espace partagé)
> dissimulation des réseaux, qualité des équipements, mobilier, 
signalétiques
> prise en compte environnementale (puits, sols respirants, végétaux…)

> règles/ dispositions cadres- critères d’évaluation 
> Pas constructible 
> Aménagement, mise en valeur 
> Plantation, gestion des jardins et vergers 
(voir avec espaces publics) 

Secteur 1  urbain – nomenclature et catégories du plan 

III– Les deux types de secteurs et les orientations  réglementaires

3 – Les espaces libres 
et les espaces publics 

Espaces libres, cours et 
jardin (valeur 
environnementale, 
paysagère) 

Alignements plantés 
urbains (valeur 
environnementale et 
urbaine structurante)

Espaces publics (en 
blanc sur le plan) 

Glacis/abords 
(Pujols) 

> règles/ dispositions cadres- critères d’évaluation 
> préservation, mise en valeur en tant qu’espace libre 
> gestion des sols, plantations, aménagement
> Constructibilité cour cœur d’îlot/ constructibilité jardin annexes
/abri… en lien et  continuité du bâti. 

> règles/ dispositions cadres- critères d’évaluation 
> conservation, renouvellement
> Rythme, implantation, essences, la gestion... 
> prise en compte environnementale (ombrages, continuité  biologique)

> règles/ dispositions cadres- critères d’évaluation 
> caractériser, embellir, qualité des aménagements au regard de 
l’histoire, des motifs urbains
> motif, tracés, topographie, matériaux, sol et mobilier... 
> Intégration des usages et place de la voiture (espace partagé)
> dissimulation des réseaux, qualité des équipements, mobilier, 
signalétiques
> prise en compte environnementale (puits, sols respirants, végétaux…)

> règles/ dispositions cadres- critères d’évaluation 
> Pas constructible 
> Aménagement, mise en valeur 
> Plantation, gestion des jardins et vergers 
(voir avec espaces publics) 

Secteur 1  urbain – nomenclature et catégories du plan 

III– Les deux types de secteurs et les orientations  réglementaires

3 – Les espaces libres 
et les espaces publics 

Espaces libres, cours et 
jardin (valeur 
environnementale, 
paysagère) 

Alignements plantés 
urbains (valeur 
environnementale et 
urbaine structurante)

Espaces publics (en 
blanc sur le plan) 

Glacis/abords 
(Pujols) 

> règles/ dispositions cadres- critères d’évaluation 
> préservation, mise en valeur en tant qu’espace libre 
> gestion des sols, plantations, aménagement
> Constructibilité cour cœur d’îlot/ constructibilité jardin annexes
/abri… en lien et  continuité du bâti. 

> règles/ dispositions cadres- critères d’évaluation 
> conservation, renouvellement
> Rythme, implantation, essences, la gestion... 
> prise en compte environnementale (ombrages, continuité  biologique)

> règles/ dispositions cadres- critères d’évaluation 
> caractériser, embellir, qualité des aménagements au regard de 
l’histoire, des motifs urbains
> motif, tracés, topographie, matériaux, sol et mobilier... 
> Intégration des usages et place de la voiture (espace partagé)
> dissimulation des réseaux, qualité des équipements, mobilier, 
signalétiques
> prise en compte environnementale (puits, sols respirants, végétaux…)

> règles/ dispositions cadres- critères d’évaluation 
> Pas constructible 
> Aménagement, mise en valeur 
> Plantation, gestion des jardins et vergers 
(voir avec espaces publics) 

Secteur 1  urbain – nomenclature et catégories du plan 

III– Les deux types de secteurs et les orientations  réglementaires

3 – Les espaces libres 
et les espaces publics 

Espaces libres, cours et 
jardin (valeur 
environnementale, 
paysagère) 

Alignements plantés 
urbains (valeur 
environnementale et 
urbaine structurante)

Espaces publics (en 
blanc sur le plan) 

Glacis/abords 
(Pujols) 
Espace à valeur paysagère ou archéologique à protéger

> règles/ dispositions cadres- critères d’évaluation 
> préservation, mise en valeur en tant qu’espace libre 
> gestion des sols, plantations, aménagement
> Constructibilité cour cœur d’îlot/ constructibilité jardin annexes
/abri… en lien et  continuité du bâti. 

> règles/ dispositions cadres- critères d’évaluation 
> conservation, renouvellement
> Rythme, implantation, essences, la gestion... 
> prise en compte environnementale (ombrages, continuité  biologique)

> règles/ dispositions cadres- critères d’évaluation 
> caractériser, embellir, qualité des aménagements au regard de 
l’histoire, des motifs urbains
> motif, tracés, topographie, matériaux, sol et mobilier... 
> Intégration des usages et place de la voiture (espace partagé)
> dissimulation des réseaux, qualité des équipements, mobilier, 
signalétiques
> prise en compte environnementale (puits, sols respirants, végétaux…)

> règles/ dispositions cadres- critères d’évaluation 
> Pas constructible 
> Aménagement, mise en valeur 
> Plantation, gestion des jardins et vergers 
(voir avec espaces publics) 

Secteur 1  urbain – nomenclature et catégories du plan 

III– Les deux types de secteurs et les orientations  réglementaires

3 – Les espaces libres 
et les espaces publics 

Espaces libres, cours et 
jardin (valeur 
environnementale, 
paysagère) 

Alignements plantés 
urbains (valeur 
environnementale et 
urbaine structurante)

Espaces publics (en 
blanc sur le plan) 

Glacis/abords 
(Pujols) 

Espaces libres non 
protégés

Règles 
évolution possible pour leur amélioration



83GRAND-VILLENEUVOIS SPR-AVAP - Rapport de Présentation – Décembre 2018 – Atelier Lavigne – Guillaume Duhamel – RIVIERE ENVIRONNEMENT

9.4 Les catégories de protection figurant sur le plan de l’AVAP,
au regard des enjeux et des objectifs, justification des règles

Le plan de l’AVAP, dans sa délimitation est constitué de trois secteurs (cf. 9.3).

L’étude patrimoniale et environnementale a amené à établir une typologie 
d’éléments, de bâtis et d’espaces méritant d’être identifiés et pris en compte dans 
la gestion de l’espace au travers des règles que l’AVAP est en mesure de promouvoir.

Secteur 1- urbain 

Pour cela les catégories suivantes ont été portées sur le secteur 1 - urbain d’intérêt 
patrimonial majeur. 

Pour chaque catégorie est spécifiée l’orientation à partir de laquelle sont déclinées 
les règles, au service des objectifs de chaque catégorie.

1 – Les monuments historiques
Il s’agit des édifices,  partie d’édifices ou espaces libres qui relèvent d’un classement 
ou d’une inscription à l’inventaire des monuments historiques. 
Leur gestion relève des codes en vigueur régissant le patrimoine et l’urbanisme.

2 – L’édifice remarquable, à valeur patrimoniale.
Il s’agit d’édifices majeurs, marquant fortement l’identité des  villes. Ce bâti est 
à conserver, entretenir et restaurer comme les précédents. Selon les besoins 
quelques évolutions sont possibles, mais de façon à en préserver et, en tant que 
de besoin, restituer l’architecture originale.
L’objectif au travers de l’A.V.A.P. est de promouvoir leur reconnaissance en les 
inscrivant dans le plan, et de porter une attention soutenue à leur conservation, 
leur entretien et leur restauration.

3 – L’édifice intéressant, à valeur patrimoniale.
Il s’agit d’édifices de toutes époques et tous types d’architectures à valeur 
patrimoniale, constituant majoritairement le tissu de la ville et des bourgs 
historiques. Ce bâti est à conserver, restaurer et aménager avec soin. Il peut 
évoluer en cohérence avec l’architecture. 
L’objectif étant de  valoriser les villes au travers de l’A.V.A.P.,  la première des 
mesures à prendre est de conserver le bâti intéressant, le restaurer, lui permettre 
d’évoluer et ainsi le valoriser dans le caractère de son architecture. 

4 – L’édifice courant, à valeur d’ensemble.
Il s’agit d’édifices simples, parfois dénaturés, et dont la valeur patrimoniale est de 
participer à la valeur d’ensemble du tissu urbain ancien. Ce bâti est à conserver, 
restaurer, améliorer et transformer dans l’esprit d’ensemble (surélévation, 
extension possible).  Il peut être remplacé sous réserve d’une investigation 
préalable. 
L’objectif au travers de l’A.V.A.P. est de promouvoir leur conservation en 
accompagnant leur restauration, leur amélioration et leur transformation, mais 
aussi le cas échéant de permettre leur remplacement.

5 – L’édifice sans intérêt particulier.
Il s’agit d’édifices sans valeur patrimoniale et pour certains en rupture avec le 
tissu urbain. Ce bâti peut être conservé et amélioré dans l’esprit d’ensemble. Il 
peut aussi être démoli pour être remplacé dans le respect des règles urbaines et 
architecturales destinées à intégrer le bâti neuf.
L’objectif au travers de l’AVAP est d’assurer une qualité d’ensemble tant que ces 
constructions sont maintenues, tout en proposant des principes pour valoriser les 
espaces dégagés.
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Légende : 4 – Les secteurs de projet à identifier sur le plan 

> Règles
> prescrire un projet urbain dès que la gestion dépasse l’échelle de la 
parcelle (« garde-fou ») 
> débat en CLAVAP sur les orientations et projets dotés de réflexion 
urbaine.
> Promouvoir l’anticipation à long terme : se doter d’un outil de 
programmation urbaine dans le cadre des documents d’urbanisme.

Dispositions cadres d’appréciation : 
> le maintien des édifices et leur capacité à générer de la requalification 
d’espaces publics
> la recomposition de structures urbaines capables de créer des espaces 
publics hiérarchisés
> La recomposition d’îlots et de continuité bâtie 
> la présence de jardins
> la place donnée à la voiture
> la continuité des cheminements

Secteur 1  urbain – des secteurs particuliers – secteurs de projet 

III– Les deux types de secteurs et les orientations  réglementaires

4 – Les secteurs de projet à identifier sur le plan 
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6 – Le bâti neuf.                                                                                                                                     
Le bâti neuf est une catégorie par nature non cartographiée. Son insertion 
constitue un objectif. Une distinction est faite entre le bâti « courant » (maison et 
immeuble de ville) et le bâti d’exception (bâtiment public..). 
L’objectif est d’intégrer ces nouvelles constructions dans le contexte général 
urbain, en cohérence avec l’existant. 

7 -  Les ensembles urbains à mettre en valeur,  valeur historique, urbaine et 
architecturale.
Il s’agit d’ensemble ou de pièces urbaines exceptionnelles (place aux couverts, 
perspective monumentale de boulevard Saint-Cyr…). L’objectif est de renforcer et 
valoriser la spécificité de l’ensemble urbain, la valeur des immeubles et de l’espace 
public lié. Un certain nombre de règles supplémentaires à la catégorie sont donc 
à prendre en compte. 

8 - Les petits édifices et monuments, à valeur patrimoniale. 
Il s’agit de petits édifices et petits monuments de l’espace public (puits, kiosque, 
statue) identifiés sur le plan. L’objectif est de les restaurer et les mettre en valeur 
dans l’aménagement des espaces publics. 

9 – Les murs, enclos, clôtures et portails, à valeur patrimoniale
Les murs de soutènement, les murs de clôture anciens en pierre ou récents dotés 
de grilles ornementales contribuent à tramer le paysage urbain. Ils forment des 
enclos pour les cours, les jardins et bordent les rues, en assurant la continuité des 
cheminements.
L’objectif, au travers de l’AVAP est de préserver et mettre en valeur ces éléments, 
dont les plus remarquables figurent sur le plan, mais aussi d’autre part de 
promouvoir un traitement dans l’esprit d’ensemble des nouveaux murs et clôtures.

10 – Les murs de ville/remparts tracés avérés/supposés à valeur urbaine et 
archéologique.
Il s’agit des vestiges des murs d’enceinte des villes, éléments visibles et connus 
pour certaines portions, peu connues et/ou cachées pour d’autres portions. Ces 
vestiges avérés et/ou supposés sont à protéger, conserver et ne pas détruire au 
titre de la connaissance et en tant que patrimoine archéologique et architectural. 
Leur identification sur le plan doit permettre une vigilance dans les travaux. 
L’objectif est de les conserver et de les mettre en valeur par une restauration 
appropriée. 

11-  Les espaces libres, cours et jardins à valeur patrimoniale et environnementale.
Il s’agit d’espaces libres, cours et jardins, liés à l’habitat et aux fonctions des 
immeubles du tissu anciens : espaces à dominante minérale (cours), et des petits 
jardins d’agrément ou vivriers. Ils participent ainsi du paysage des villes et ont une 
valeur multiple en tant que lieu de vie, paysage, continuité biologique. 
La perméabilité des sols, le maintien des terres végétales, les plantations dans ces 
espaces contribuent à la valeur environnementale du tissu. 
Les objectifs sont de les maintenir, leur permettre d’être entretenus, mais aussi 
aménagés et partiellement construits sous conditions dans le cadre de l’A.V.A.P., 
dans le respect du patrimoine architectural et urbain existant, des ambitions du 
développement durable et des objectifs de réhabilitation des centres villes.

12-  Les espaces libres non protégés, pouvant évoluer 
Il s’agit d’espaces libres sans qualité de jardin ni environnementale, qui recouvre 
plutôt des espaces banalisés type parking, grande cour. 
Les objectifs sont de ne pas les figer mais de leur laisser la possibilité d’évoluer 
avec les édifices sur lesquels ils sont implantés, dans le cadre d’un programme de 
réhabilitation, reconstruction. C’est pourquoi l’AVAP propose un strict minimum 
de règles sur ces espaces. 
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Secteur 2  rural et paysager – règles générales (pas de catégorisation sur le plan) 

> règles paysagères et environnementales sur le Lot et ses affluents, sa ripisylve, ses berges
> conservation, renouvellement, entretien de la ripisylve (essence, gestion) 
> Aménagement des berges naturelles, chemins…
> prise en compte environnementale (continuité  biologique)

> les moulins et les ouvrages d’art liés à l’eau
> conservation, mise en valeur 
> évolution, aménagement, règles art de bâtir   

> les châteaux et grandes demeures et leur parc 
> Conservation, mise en valeur , règles art de bâtir
> Entretien, composition et gestion des parcs – petits ouvrages et édifices liés

> règles paysages agricoles et « naturels »
> Paysages agricoles ,préservation et mise en valeur, végétaux et haies ( continuité écologique)

> règles bâti rural 
> Évolution du bâti, implantation, organisation, construction dans la pente, bâti neuf agricole 
> Règles architecturales, restauration, amélioration, 
> Règles sur les cours, jardins, environnement de la maison rurale (clôtures, arbres..) 

> règles espaces publics 
> plantation sur l’espace public, mobilier et réseaux gestion des sols, aménagement, sols, voies 
et chemins 
> Ouvrages d’art 
> Développement durable 

> Règles urbaines pour intégration nouvelles constructions 
Secteur Saint-Sulpice 

Secteur 2  rural et paysager – règles générales (pas de catégorisation sur le plan) 

III– Les deux types de secteurs et les orientations  réglementaires



87GRAND-VILLENEUVOIS SPR-AVAP - Rapport de Présentation – Décembre 2018 – Atelier Lavigne – Guillaume Duhamel – RIVIERE ENVIRONNEMENT

Secteur 2  rural et paysager – règles générales (pas de catégorisation sur le plan) 13 - Les alignements plantés urbains à valeur environnementale et urbaine 
structurante.
Cette catégorie est constituée par des alignements plantés qui structurent les 
espaces publics, indissociables du paysage urbain et de son climat. 
L’objectif est de promouvoir ces qualités environnementales et d’aménagement et 
dans le respect des caractères des lieux, en les conservant et s’agissant de sujets 
vivants, à être remplacés en cas de disparition.

14 - Les espaces publics.
Les espaces publics, rues et places des villes participent de leur patrimoine. Ils  
sont significatifs de l’histoire de la ville et de ses usages. Chaque espace a son 
histoire et  ses particularités : ruelles médiévales, place du marché, port et quais, 
tour de ville.
Les objectifs sont d’inscrire les aménagements des espaces publics dans la 
démarche de mise en valeur de la ville et ses paysages urbains par l’AVAP, en 
précisant les points devant faire l’objet d’un travail qualitatif et concerté. Cela pour 
affirmer les valeurs d’usage (accéder, circuler, tenir une marché...) autant que les 
valeurs d’image.

15 - Les glacis aux abords de Pujols. 
Il s’agit des espaces libres, du glacis situés en dessous l’enceinte de Pujols, à 
caractère naturel (jardins, anciens vergers) en lien avec la ville qui constituent la 
transition entre le bourg dans ses murs et le paysage agricole. Aujourd’hui plus ou 
moins délaissés, ces espaces cultivés constituent le premier écrin de la ville.  Ils 
ont aussi une  valeur environnementale.  De ce fait ces espaces sont appelés à être 
utilisés, aménagés entretenus pour leur qualité propre mais aussi dans le cadre de 
la la mise en valeur générale de Pujols. 
L’objectif au travers de l’A.V.A.P. est de promouvoir un entretien et des qualités 
d’aménagement compatibles avec les dimensions patrimoniales et les enjeux 
d’usage.

Secteur 2- rural et paysager

Cette seconde partie du règlement est divisée en trois grands chapitres. 

Le Lot et ses affluents : les berges, la ripisylve et le patrimoine bâti lié 
Ces cours d’eau ont été aménagés et exploités. De ce riche passé, il subsiste  des  
constructions et ouvrages anciens qui méritent d’être conservés et restaurés 
(moulins, pont, quais…). Leurs qualités constructives et leur aspect participent 
fortement au paysage des cours d’eau et à l’identité de ces lieux. 
Les objectifs sont formulés autour de la vocation de ses lieux en tant qu’espace 
naturel, paysager et en tant qu’espace de loisir. 
Les objectifs sont de soigner les abords des cours d’eau et les aménagements liés 
à l’eau dans le respect du milieu et de favoriser une réappropriation de qualité des  
berges, tant naturelles  qu’urbaines. Les règles de gestion proposées s’appliquent 
à l’espace privé ainsi qu’à l’espace public.

Le paysage rural, agricole et « naturel » : le paysage et les chemins, espaces publics 
liés
Ce secteur recouvre l’ensemble des espaces ouverts et bocagers, traditionnellement 
dédiés à l’agriculture. 
Les objectifs de l’AVAP sont de maintenir ce paysage et ses qualités 
environnementales ainsi que la qualité des chemins et des routes qui le sillonnent. 

Le bâti dans le paysage rural et agricole : les maisons rurales et leurs dépendances, 
les châteaux et demeures et leurs parcs
Les maisons rurales et leurs dépendances, les châteaux et leurs parcs, répondent à 
une logique d’implantation, d’orientation et d’organisation sur le territoire. 
Ce patrimoine de bâti vernaculaire et d’architecture plus savante constitue une 
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bâti emblématique à protéger et valoriser

REGLES DE COMPOSITION

axe de vue à créer ou maintenir

e�et de seuil urbain à marquer

clos et continuités urbaines à reconstituer ou créer 

espace public à requali�er dans son caractère

arbre seul ou en alignement à planter, maintenir ou renouveler

PAYSAGE ET ENVIRONNEMENT

lieux à planter et perméabiliser (coeur d’îlot, square, berges...)

parc ou jardin remarquable à requali�er

lieux à jardiner

ripisylve à créer ou maintenir

façade ou lisière à végétaliser

principes de circulations piétonnes et cyclables

parcelles à maintenir défrichées

1_A

1_B

1_C

1_D

2_A

2_B

2_C

2_D

Extrait secteur de projet, Casseneuil
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grande  part de la valeur du Grand-Villeneuvois, de son territoire et de son paysage 
agricole.  

L’objectif étant de  valoriser le territoire dans son ensemble,  la première des 
mesures à prendre est de ne pas démolir ni de dénaturer ce bâti, pour le restaurer, 
lui permettre d’évoluer, s’améliorer et ainsi le valoriser dans le caractère de son 
architecture. 

Les objectifs de l’AVAP sont aussi de maintenir leurs dispositions pour la qualité 
d’insertion dans le paysage agricole et leurs qualités environnementales et 
d’assurer l’intégration des constructions neuves y compris les bâtiments agricoles,  
dans le paysage agricole reconnu pour sa valeur paysagère. 

Les secteur de projet

Ces secteurs sont situés à l’intérieur de l’AVAP.  Ils sont au nombre de 5. 

L’étude de l’AVAP a fait apparaître un espace particulier où se concentrent un 
ensemble d’opérations juxtaposées au cours des décennies passées, un tissu 
urbain «décousu» et en partielle déshérence. Il est aujourd’hui à l’articulation 
des différents quartiers de ville. Il comprend des éléments de valeur patrimoniale 
identifiés au plan de l’AVAP.  

Le diagnostic montre l’intérêt d’une réflexion urbaine élargie sur un ensemble 
compris entre plusieurs secteurs: 

L’AVAP a pour objectif de faciliter le projet urbain en permettant d’apprécier le 
maintien de points d’appui patrimoniaux susceptibles d’articuler un projet de 
recomposition. Elle fait la promotion d’une méthode de programmation urbaine 
et de conception. 
L’objectif est de délimiter un cadre dans lequel doit se développer un plan 
d’ensemble dont la mise en œuvre guide la manière dont on traite les éléments 
patrimoniaux

Ainsi, une règle cadre prescrit que le projet urbain est suivi par la commission 
locale de l’ AVAP. Des dispositions cadre mettent en avant les éléments à prendre 
en compte dans le projet de façon générale puis par secteurs. 
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Les enjeux liés à l’eau et au Lot, rivière fondatrice   

CREHAM, BKM, AID, 2016
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La compatibilité avec le PADD du Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal

Les orientations générales du PADD s’appuient sur trois grands axes :

• soutenir l’économie agricole et préserver les ressources naturelles,
• valoriser la qualité des paysages et du patrimoine pour promouvoir le 

territoire,
• conforter le rôle des centralités existantes et respecter les principes 

d’équilibres et de complémentarité des espaces urbains et ruraux.

L’AVAP, à travers son règlement à la parcelle pour les secteurs urbains et les 
prescriptions posées pour les secteurs ruraux définis, s’inscrit en complémentarité 
avec les orientations du PADD, notamment sur les points suivants :

• maintenir des haies bocagères, des arbres isolés, des ripisylves pour maintenir 
les fonctionnalités écologiques et lutter contre les risques liés à l’érosion et 
aux inondations, mais également préserver les rapports d’ouverture et de 
fermeture du paysage ;

• préserver des espaces de forte sensibilité paysagère : glacis, des pieds de 
rempart, des espaces ouverts pour tenir compte des transitions historiques 
entre les espaces urbains et les espaces ruraux ;

• protection des espaces libres dans les secteurs urbains denses avec une 
typologie établie qui renvoie aux qualités des espaces (cours, jardins, 
alignements plantés) ;

• limiter l’imperméabilisation des sols et végétaliser autant que possible lors 
des aménagements des espaces publics ou bien des coeurs d’îlots, en lien 
avec le traitement des eaux pluviales de surface et des îlots de chaleur urbains 
;

• permettre l’amélioration des performances énergétiques et le confort 
climatique des bâtiments en réinterprétant les techniques traditionnelles 
respectueuses des qualités patrimoniales du bâti ;

• encadrer qualitativement les aménagements des rives du Lot et leur épaisseur 
pour intégrer les grands domaines en lien avec la rivière ;

• protéger le paysage caractéristique des coteaux dans les parties encore 
préservées de l’urbanisation ;

• éditer des règles d’implantation et de composition des nouvelles constructions 
afin de respecter le patrimoine urbain et architectural et de garantir la 
meilleure intégration de l’architecture contemporaine ;

• accompagner la requalification du parc ancien par des prescriptions 
qualitatives garantes du respect du patrimoine bâti.

10
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Extrait du nunacier couleur. 
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Les démarches complémentaires et parallèles à l’AVAP

Plusieurs démarches complémentaires à l’AVAP sont mises en place à travers des 
documents : 
-  le nuancier couleur annexé au règlement, à caractère réglementaire,
-  le guide illustré ( fiches thématiques qui accompagnent le règlement), à caractère 
pédagogique et informatif,
- le cahier sur les espaces publics et les secteurs de projet, à caractère de guide 
pour la collectivité. 

En parallèle de l’AVAP : 
- les Périmètres Délimités des Abords (PDA) concernant les emprises excédentaires 
des périmètres de protection des MH situés dans l’AVAP, 
- l’évaluation environnementale du projet, dossier au cas par cas déposé auprès 
de la DREAL. 

11
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Exposition itinérante de l’AVAP

Extrait du Journal Municipal de Villeneuve-sur-Lot
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Rappel
et bilan de la concertation

La concertation au sein de la Commission Technique de l’AVAP

La Communauté d’Agglomération du Grand Villeneuvois a constitué une 
commission de suivi faisant appel à des compétences internes des élus et des 
services des trois communes et de la CAGV. Elle s’est réunie 11 fois.

Cette composition de la commission, l’assiduité et la régularité de participation 
de ses membres, ont permis de confronter les points de vue de manière très 
constructive, tant au niveau des diagnostics que de l’élaboration des documents 
réglementaires.

Les publications

La CAGV a communiqué sur le projet d’AVAP à plusieurs reprises tout au long de 
la procédure :
- dans les journaux municipaux des trois communes d’avril à juin 2016,
- dans le Journal «La Dépêche» en juin 2016,
- sur la page Facebook de la Mairie de Villeneuve en juin 2016,
- dans les journaux «La Dépêche» et «Sud-Ouest» en septembre 2016,
- dans les journaux municipaux des trois communes en septembre 2016,
- dans les journaux municipaux en mai et juin 2017,
- dans les journaux municipaux en décembre 2017.

L’exposition itinérante

Une exposition itinérante a été conçue pour expliquer la démarche et le projet 
d’AVAP sur les trois communes entre septembre et octobre 2016. Elle présente le 
diagnostic et les enjeux identifiés au cours de l’étude.

Les actions du Pays d’Art et d’Histoire

Des circuits de visite en compagnie d’une guide conférencière du Service Pays d’Art 
et d’Histoire ont été organisés en 2016 et 2017 pour sensibiliser la population à la 
qualité de son patrimoine bâti et naturel. 

Des ateliers «Récré Patrimoine» à destination des enfants de 8 à 12 ans ont été 
organisés sur chacune des communes sur le site des expositions.

Les réunions publiques

Outre l’information légale, la concertation publique inclut 4 réunions publiques 
: à l’issue des diagnostics puis les trois autres à l’issue du projet en se déplaçant 
dans les 3 communes. Chacune de ces réunions a réuni environ une vingtaine 
de personnes intéressées par le déroulement de la procédure et le résultat des 
études.
 
Elles sont permis d’instaurer un questionnement et un débat du contenu du projet 
d’AVAP. Les avis exprimés oralement sont favorables.
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